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1.1. CADRE PHYSIQUE  

1.1.1. LA TOPOGRAPHIE DU SITE 

 

CARTE 1 - La topographie

La topographie du territoire ǎΩŞǘŀƎŜ ŘŜ омл Ƴ Řŀƴǎ 
le fond plat ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wŞŀǳƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ пом 
m au nord au niveau du lieudit Le Guichard : un 
fond plat alluvial bordé de versants abrupts 
composés de conglomérats molassiques. 

Cette topographie est héritée du retrait des 
ƎƭŀŎƛŜǊǎ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎŜǳƛƭ 
de Rives.  
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[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ wƛǾŜǎ (le Rivier) 

  
[Ŝǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎ Řǳ wƘƾƴŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŀǳ {ǳŘ ǎŜ ǎƻƴǘ confronté le long 
de la colline du Banchet.  

/ΩŜǎǘ Ŝƴ ǎŜ ǊŜǘƛǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛ ƭŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŦƭǳǾƛƻ-
ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ό9ŎƭƻǎŜΣ ŎƘŜƴŀƭ ŘΩ9ȅŘƻŎƘŜΣ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 
Virieu,...), noyant au passage les moraines et affleurements molassiques pour 
former des vallées fossiles remarquables.  

La plaine du Liers, la dernière remplie est ainsi la plus haute (environ 100 mètres 
de différence au niveau du Grand Lemps). Les plaines de la Bièvre et du Liers se 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǉǳŀǎƛ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ; une 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Řƻƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊŞƭŜǾŞŜ όSeuil de Rives). 

Les plateaux ont été rabotés et inclinés vers le Bas Grésivaudan. Les érosions de 
la fonte des glaciers ont formé une vallée avec cours d'eau. Les eaux piégées ont 
formé une cuvette au niveau du village de Réaumont. 
  

 

1.1.2. LE CONTEXTE GEOLOGIQUE 

Le sous-sol de la commune est constitué de matériaux du Tertiaire appelé « 
molasse » : des bancs de conglomérats du Miocène (m2P) formés de galets de 
ǘƻǳǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ ƴƻȅŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƛƳŜƴǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ 
bord de la RD12. 

Des alluvions glaciaires tapissent le plateau du Bessey (G5b, Gy3) : elles ont été 
ƭŀƛǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ Řǳ wƘƾƴŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ п ŞǇƻǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
récentes de glaciation du Quaternaire. Elles constituent le principal substrat de la 
commune. 

Des alluvions fluviatiles (F4b, F5b et F6a) sont présentes au niveau du village, du 
Châtelard et du Guichard : elles sont constituées de cailloutis à galets arrondis et 
de sables.  

En se retirant, le glacier a formé la vallée morte holocène du Réaumont 
empruntée par la ligne SNCF : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŜƴŀƭ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
de fonte du glacier formé par le surcreusement aux stades 3 et 4 du retrait du 
glacier dans la molasse du Miocène et repérée comme ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 
patrimoine géologique. Un fond plat alluvial bordé de versants abrupts de 
conglomérats molassiques (voir photo ci-contre).  

On trouve aussi des alluvions actuelles (Fz) dans la vallée du Réaumont.  
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CARTE 2 - Carte géologique BRGM 

2.1.2. Le contexte h ydrogéologi que   

Aquifère tertiaire et sources  

Étant donné la constitution gréseuse des sols, ils vont plutôt posséder des 
caractéristiques de la ǊƻŎƘŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜǊ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 
ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ Ł ŦƭŀƴŎ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ 
plus imperméables (niveaux argileux).  

Cela se traduit sur le terrain par des alignements de sources sortant à peu près à 
la même altitude. Des suintements sont bien visibles le long la route de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ǇǊŞǎŜƴǘ en aval de la voie ferrée est alimenté par cette 
formation. 

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ la réserve principale en eau potable 
relativement bien préservée aussi bien quantitativement que qualitativement.
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1.1.3. LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE   

La commune est incluse dans les bassins versants topographiques de la Fure à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƻǊƎŜ Ł ƭΩ9ǎǘ.  

Le territoire de Réaumont est concerné par plusieurs ruisseaux et fossés :  

- La rivière La Fure qui marque la limite ouest du territoire avec la commune de 
wƛǾŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нсΣфт ƪƳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ [ŀŎΣ ŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜǎ 
communes de Bilieu, les Villages du lac de Paladru, de Charavines, Apprieu, St 
Blaise du Buis, Rives, Réaumont, Renage et Tullins. 

- Le ruisseau Le Réaumont (2,95 km) qui traverse la partie centrale de la 
commune, et rejoint la Fure au sud, sur la commune de Rives. 

- Le ruisseau du Gard, (ŘŜ ƭΩhƭƻƴ ou de la Rigole) (12,3 kms), en limite nord-est 
avec les communes de la Murette et de Saint-Cassien et en limite sud-Est avec la 
commune de St Cassien. Il traverse ensuite les communes de Charnècles, de 
Moirans et Vourey. 

- Le ruisselet du « Gorgeat au Mouret », 

- Le ruisselet du « Chanin », 

- Les fossés drainants du secteur « les Agnelées », encadrant le centre de 
vacances « Le Centaure » et le centre équestre « les Nouvelles Ecuries du 
Centaure ». 

[ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ CǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ 
Lac de Paladru avec un apport important par le Réaumont à Rives (module de la 
Fure passant de 1,2 m3/s à 1,8 m3/s). 

Plusieurs surfaces en eau naturelles ou artificielles sont recensées sur la 
commune :  

- [Ŝǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
- La mare de la propriété Deschaux, 
- [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ 
- [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ /ƻƳōŜǘte, 
- Les étangs de la propriété Experton, 
- Les trois bassins du lagunage de Réaumont όǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύΦ 

Globalement, le réseau hydrographique est très artificialisé en raison de la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ Ƴƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
déviation du ruisseau du Gard.  

Voir ci-après la carte du réseau hydrographique 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 2 Υ 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ - Commune de REAUMONT 11 

 
CARTE 3 ς Réseau hydrographique 
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1.1.4. [9{ 5h/¦a9b¢{ /!5w9 {¦w [Ω9!¦  

1.1.4.1. Le SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
bassin, le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 fixe pour une période de 6 ans 
ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ 
intègre les obligations définies par la 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ, ainsi que les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ 
2027. Il est opposable à l'État, aux collectivités locales et aux établissements 
publics. 

Les huit orientations fondamentales du SDAGE   

Pour assurer une bonne gestion des milieux aquatiques et de la ressource en eau, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ les 
orientations du SDAGE sont les suivantes : 

¶ hC л {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ  
¶ Agir plus vite et plus fort face au changement climatique 
¶ Développer la prospective pour anticiper le changement climatique 

¶ OF 1 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
¶ Développer les analyses prospectives dans les documents de planification 
¶ Inscrire le principe de prévention dans la conception des projets et les 

outils de planification locale 

¶ hC н /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des 
milieux aquatiques 
¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ ŞǾƛǘŜǊ-réduire-compenser » 

¶ OF 3 Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des politiques 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ hC п wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
intégrée des enjeux 
¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {5!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire et de développement économique : 

¶ !ǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du Territoire 
¶ Organiser les usages maritimes en protégeant les secteurs fragiles 

¶ OF 5 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 
par les substances dangereuses et la protection de la santé 
¶ hC р! tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

domestique et industrielle 
¶ hC р. [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ  
¶ OF 5C Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses  
¶ OF 5D Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements 

conséquents dans les pratiques actuelles 
¶ OF 5E Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

¶ OF 6 Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et 
des zones humides 

¶ OF 6A Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et 
restaurer les milieux aquatiques :  
Á Définir les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, 

humides, littoraux et eaux souterraines,  
Á Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement des 

milieux aquatiques,  
Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

des bassins versants,  
Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 

forêts alluviales et ripisylves,  
¶ OF 6B Préserver, restaurer et gérer les zones humides  

Á Préserver, restaurer, gérer les zones humides et mettre en ǆǳǾǊŜ 
des plans de gestion stratégique des zones humides dans les 
territoires pertinents 

Á Mobiliser les documents de planification, les outils financiers, 
fonciers et environnementaux en faveur des zones humides 

Á Préserver les zones humides en les prenant en compte dans les 
projets 

Á tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł 
disposition et le porter à connaissance 
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¶ OF 6C Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ OF 7 Atteindre et ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ partage 
ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

· 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
· Anticiper face aux effets du changement climatique 
· wŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

usages avec la disponibilité de la ressource 
· Mieux connaître et encadrer les prélèvements à usage domestique 

¶ OF 8 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
¶ wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
¶ Éviter les remblais en zones inondables 
¶ Limiter la création et la rehausse des ouvrages de protection aux secteurs 

à risque fort et présentant des enjeux importants 
¶ Limiter le ruissellement à la source 
¶ Favoriser la rétention dynamique des écoulements 
¶ Identifier les territoires présentant un risque important d'érosion 

1.1.4.2. Contrat de milieu Lac de Paladru - Fure et contrat de rivière 
Paladru-Fure-Morge-Olon (2016-2021) 

Le contrat de milieu Lac de Paladru-Fure, signé en 1997 et achevé en 2002, visait 
Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǇŀǊ ǾŀƴƴŜǎ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀŎΣ 
et réduire les pollutions industrielles et agricoles.  

¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ CǳǊŜΣ ƭŀ aƻǊƎŜΣ ƭΩhƭƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ tŀƭŀŘǊǳ 
a été signé en 2017. Le Contrat de rivière est une procédure qui engage des 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs planifiées sur 6 ans.  

Défini en fonction des enjeux et des objectifs fixés, le contrat est élaboré en 
concertation avec les différents acteurs locaux et partenaires dans le respect des 
réglementations en vigueur (directives européennes, Schéma Directeur 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ 
etc.). 

La commune de Réaumont est incluse depuis le 1er décembre 2017 au sein de 
ce contrat de rivière.  

Il vise à mettre en place des actions de réhabilitation, de préservation, de gestion 
durable et équilibrée de la ressource en eau, des milieux aquatiques ainsi que des 
usages ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ Ŧŀƛǘǎ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧύΦ 

 

CARTE 4 - Carte du bassin versant Paladru Fure Morge Olon 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ tŀƭŀŘǊǳ-Fure-Morge-Olon se 
décline en 5 grands volets, enjeux et objectifs : 

¶ Lutter contre les pollutions et améliorer de la qualité des eaux 

¶ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ habitats aquatiques 
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¶ Préserver et gérer les milieux aquatiques 

¶ Améliorer la gestion du risque inondation et réduire la vulnérabilité 

¶ Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau. 

La structure porteuse disposant de la compétence GEMAPI pourra porter des 
actions sur tous les volets du contrat de rivières. 

 

Caractéristiques du Contrat de rivières Paladru-Fure-Morge-Olon : 

ω [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ tŀƭŀŘǊǳ-Fure-Morge-hƭƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нфп ƪƳн Ŝǘ мум 
ƪƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

ω он ŎƻƳƳǳƴŜǎ κ п ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ κ Ǉƭǳǎ ŘŜ ул ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Τ 

ω ¦ƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ с ŀƴǎ (2016-2021) autour de 76 actions ; 

ω с ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ŀŎǘŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Τ 

ω ¦ƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

La compétence GEMAPI  

!Ǿŀƴǘ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
ouvrages de protection contre les crues incombaient à tous les niveaux de 
collectivités. Les régions, les départements, les communes et leurs 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǎϥŜƴ ǎŀƛǎƛǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŜƴ 
était spécifiquement responsable. 

La loi a attribué aux communes depuis le 1er janvier 2018, une nouvelle 
compétence sur la GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention 
des Inondations (GEMAPI). Cette compétence est transférée de droit aux EPCI. 

Depuis le 1er janvier 2020, la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations (GEMAPI), est assurée par le SYMBHI (Syndicat Mixte des Bassins 
IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜύ ǾƛŀΣ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ¦ƴƛǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ϧ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎϦ 
(transfert de la compétence GEMAPI du Pays Voironnais à ce syndicat pour la 
partie de son territoire située dans le bassin versant des affluents de l'Isère). 

 

1.1.5. LA QUALITE DES EAUX  

1.1.5.1. La qualité dŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ  

La ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ définit le « bon état » ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
lorsque ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci sont bons.   

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
structure et du fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés à cette 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Υ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
(espèces végétales et animales), hydromorphologiques et physico-chimiques, 
appréciés par des indicateurs (par exemple les indices invertébrés ou poissons en 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ŘΩŜŀǳ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŀŎ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ ŎƾǘŜ ǾŀǎŜǳǎŜΦΦΦύΣ ƛƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ 
ǇŀǊ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ŀǳȄ ζ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ η ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ 
des cinq classes suivantes : très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais. Les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΣ Ǉŀǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ  

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ 
respect des normes de qualité environnementales (NQE) par le biais de valeurs 
seuils. Deux classes sont définies : bon (respect) et pas bon (non-respect). 41 
substances sont contrôlées : 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la 
DCE) et 33 substances prioritaires (annexe X de la DCE). 

La qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ LǎŝǊŜ Ŝǎǘ 
régulièrement évaluée au droit des stations de mesures qui composent les 
différents réseaux de suivi déployés. Elle est appréciée grâce au Système 
ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{9v-Eau).  

En confrontant les résultats des mesures et des analyses effectuées aux seuils de 
la grille du SEQ-Eau, une classe de qualité peut être attribuée aux stations 
échantillonnées. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎΦ  

A Réaumont, les données disponibles ne concernent que la Fure όƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
FRDR323a en amont de Rives) et le ruisseau de lΩhƭƻƴ (ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ FRDR11134 
- 12,3 kms). Aucune donnée sur le ruisseau du Réaumont.  
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜ des bassins 
piscicoles est contrôlée, de même que celle en sortie du lagunage.  

Masse ŘΩŜŀǳ Etat chimique Etat écologique 

2015 Objectif 2027 2015 Objectif 2027 

La Fure - 
FRDR323a 
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
fortement 
modifiée (MEFM) 

Bon Bon Moyen 
OMS  

(Objectifs moins 
stricts) 

[Ωhƭƻƴ  
FRDR11134 
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
naturelle (MEN) Bon  Bon   

Bon 

Motifs de 
dérogation : 

FT/morphologie, 
pesticides, 
continuité 

Source : SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře deux masseǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ avec un risque, selon le SDAGE, de 
non atteinte du bon état écologique en 2027. 

Le {5!D9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur les cours 
ŘΩŜŀǳΦ Elles figurent dans le tableau ci-après :  

La Fure en amont de Rives 

Code 
pression 

Pressions Niveau 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ όϝύ 

Pression origine du 
risque en 2027 

1 
Pollutions par les nutriments urbains 
et industriels 

2 Non 

2 
Pollutions par les nutriments 
agricoles  

1 Non 

3 Pollutions par les pesticides 1 Non 

4 
Pollutions par les substances 
toxiques (hors pesticides) 

3 Oui 

5 Prélèvements d'eau 1 Non 

6 Altération du régime hydrologique 2 Oui 

7 Altération de la morphologie 2 Oui 

8 
Altération de la continuité 
écologique 

2 Oui 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩhƭƻƴ 

1 
Pollutions par les nutriments urbains 
et industriels 

1 Non 

2 
Pollutions par les nutriments 
agricoles  

1 Non 

3 Pollutions par les pesticides 2 Non 

4 
Pollutions par les substances 
toxiques (hors pesticides) 

1 Non 

5 Prélèvements d'eau 1 Non 

6 Altération du régime hydrologique 1 Non 

8 
Altération de la continuité 
écologique 

2 Oui 

7 Altération de la morphologie 3 Oui 

Source : SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 

(*) Niveau d'impact : 
1 ς impact nul ou faible (pression absente ou impact non mesurable) ; 
2 ς ƛƳǇŀŎǘ ƳƻȅŜƴΣ ƳŜǎǳǊŀōƭŜ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳ Τ 
3 ς ƛƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

Mesures sur ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ de la Fure 
en amont de Rives 

Libellé mesure 

Pollutions par les substances toxiques 

(hors pesticides) 

Réaliser une étude globale ou un schéma 

directeur portant sur la réduction des pollutions 

associées à l'industrie et de l'artisanat 

Pollutions par les substances toxiques 

(hors pesticides) 

Mettre en compatibilité une autorisation de 

rejet avec les objectifs environnementaux du 

milieu ou avec le bon fonctionnement du 

système d'assainissement récepteur 

Altération du régime hydrologique Coordonner la gestion des ouvrages 
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Mesures sur ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ de la Fure 
en amont de Rives 

Libellé mesure 

Altération de la morphologie 

Réaliser une opération de restauration de 

grande ampleur de l'ensemble des 

fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses 

annexes 

Altération de la continuité écologique 
Pression qui fera l'objet de mesures reportées 

au-delà de 2027 

aŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩhƭƻƴ  Libellé mesure 

Altération de la morphologie 

Réaliser une opération de restauration de 

grande ampleur de l'ensemble des 

fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses 

annexes 

Altération de la continuité écologique 
Pression qui fera l'objet de mesures reportées 

au-delà de 2027 

Source : SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 

1.1.5.2. La qualité des eaux de La Fure à la station de mesure 100 m 
en amont de la confluence avec le Réaumont au lieudit Le Bas 
Rives :  

La qualité des eaux de La Fure à la station de Rives n°06830044, 100 mètres en 
amont de la confluence avec le Réaumont au lieu-dit le Bas-Rives présente depuis 
2010 un état physico-chimique « bon à très bon » et un état biologique « bon » 
(diatomées).  

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ cependant « moyen η ŘŜǇǳƛǎ нлнн Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
« mauvais » en 2023. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ 
Méditerranée Corse montrent que La Fure en amont de Rives (FRDR323a) 
présente une altération de la morphologie, de la continuité écologique et une 
altération du régime hydrologique moyenne, une pollution par les nutriments 

urbains et industriels moyenne, des pollutions par les substances toxiques fortes. 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлнтΦ 

 

 

 

Source : FURE A RIVES 2 | L'eau dans le bassin Rhône-Méditerranée (eaufrance.fr)  

 

https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/station-06830044
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1.1.5.3. La qualité dŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳx souterraines 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les eaux qui, après infiltration, circulent sous la 
surface du sol à travers des formations géologiques appelées « aquifères », sont 
ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎŀǇƛǘŀƭŜ Υ ŜƭƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ 
rôle essentiel dans le fonctionnement des écosystèmes aquatiques et sont 
exploitées pour les besoins des activités humaines (ex. industrie, irrigation 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧύΦ 

En Isère, la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ provient des eaux 
souterraines avec le plus souvent une grande pureté comme dans 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜΦ 

Leur préservation constitue par conséquent un axe essentiel de la politique de 
ƭΩŜŀǳ ƛǎŞǊƻƛǎŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ 
chimique et de leur niveau de sollicitation. 

Le territoire est concerné par dŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ (voir la carte ci-
après) :  

¶ La masse FRDG511 souterraine, affleurante et profonde (3323 km²) : 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-pays savoyard dans le bassin versant du 
Rhône, en bon état quantitatif et en bon état chimique en 2015. 

¶ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜ Cw5Dорл (1146 km²) : Formations 
quaternaires en placages discontinus du Bas Dauphiné et terrasses région 
de Roussillon, en bon état quantitatif en 2015.  

Son bon état chimique est visé par le SDAGE en 2027.  

Le SDAGE applique des Objectifs Moins Stricts (OMS) en 2024 : cette masse 
ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇƻƭƭǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Métalochlore ESA, Déisopropyl-déséthyl-atrazine, 
Atrazine déséthyl), utilisés comme herbicide sélectif, herbicide de synthèse 
Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇŜǊǘǳǊōŀǘŜǳǊ ŜƴŘƻŎǊƛƴƛŜƴ Ŝǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƳƳǳƴƛǘŀƛǊŜΣ 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ.  

Des mesures ont été proposées au SDAGE pour ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
atteigne un bon état chimique DCE en 2027 (voir le tableau ci-après). Ces 

mesures visent la réduction des pollutions par les nutriments agricoles et les 
pesticides. 

 

 

Pression significative sur la masse 
ŘΩŜŀǳ Cw5Dорл 

Code 
mesure 

Libellé mesures 

Pollutions par les nutriments agricoles AGR0202 
Limiter les transferts d'intrants et 
l'érosion au-delà des exigences de la 
Directive nitrates 

Pollutions par les nutriments agricoles AGR0302 

Limiter les apports en fertilisants et/ou 
utiliser des pratiques adaptées de 
fertilisation; au-delà des exigences de la 
Directive nitrates 

Pollutions par les nutriments agricoles AGR0401 
Mettre en place des pratiques pérennes 
(bio; surface en herbe; assolements; 
maîtrise foncière) 

Pollutions par les nutriments agricoles AGR0503 
Elaborer un plan d'action sur une seule 
AAC 

Pollutions par les nutriments agricoles AGR0801 
Réduire les pollutions ponctuelles par 
les fertilisants au-delà des exigences de 
la Directive nitrates 

Pollutions par les pesticides AGR0202 
Limiter les transferts d'intrants et 
l'érosion au-delà des exigences de la 
Directive nitrates 

Pollutions par les pesticides AGR0303 

Limiter les apports en pesticides 
agricoles et/ou utiliser des pratiques 
alternatives au traitement 
phytosanitaire 

Pollutions par les pesticides AGR0401 
Mettre en place des pratiques pérennes 
(bio; surface en herbe; assolements; 
maîtrise foncière) 

Pollutions par les pesticides AGR0503 
Elaborer un plan d'action sur une seule 
AAC 

Pollutions par les pesticides AGR0802 
Réduire les pollutions ponctuelles par 
les pesticides agricoles 

Pollutions par les pesticides MIA0602 
Réaliser une opération de restauration 
d'une zone humide 

Source : SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 
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CARTE 5 - Masses d'eaux souterraines
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1.1.6. ZONES VULNERABLES AUX NITRATES (CLASSEMENT 2021)  

La Directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991 prévoit, de la part de 
chaque État, la désignation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. En France, cette opération est déclinée pour 
chacun des grands bassins hydrographiques et son occurrence est quadriennale 
sur tout le territoire. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ. Il est en limite des communes 
considérées comme étant vulnérables aux nitrates, comme Rives et Apprieu. 

1.1.7. AUTRES SPECIFICATIONS DU SDAGE SUR LE BASSIN PALADRU-
FURE  

Le bassin Paladru-Fure est concerné par les spécifications du SDAGE 2022-2027 
suivantes :  

5B-A Milieux aquatiques fragiles vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

5B-01 : Anticiper pour assurer la non-dégradation des milieux 
aquatiques fragiles vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ,  

5B-02 : Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon coordonnée 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ  

5B-03 : Réduire les apports en phosphore et en azote dans les milieux 
aquatiques fragiles vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

5D -A  Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements 
conséquents dans les pratiques actuelles pour restaurer le bon état et 
contribuer à la réduction des émissions au titre du programme de 
mesures 2022-2027 :  

5D-02 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 

5D-03 :  Instaurer une réglementation locale concernant l'utilisation des 
pesticides sur les secteurs à enjeux 

5D-05 : Réduire les flux de pollutions par les pesticides à la mer 

Méditerranée et aux milieux lagunaires 

Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques 
alternatives au traitement phytosanitaire 

¶ Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, 
assolements, maîtrise foncière) 

¶ Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles 

5C-A Territoires à enjeux au regard de la pollution par les substances 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

5C-02 : Développer des approches territoriales pour réduire les 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
milieux 

5C-06 : Intégrer la problématique "substances dangereuses" dans le 
cadre des SAGE et des dispositifs contractuels 
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1.2. Les milieux naturels  

1.2.1. LES PERIMETRES REGLEMENTAIRES 9¢ 5ΩLb±9b¢!Lw9{ 

1.2.1.1. ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Floristique (ZNIEFF) 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ modernisé en 
2016 ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜ ό½bL9CCύ abritant une 
biodiversité patrimoniale.  

Elle ne comprend aucune ZNIEFF de type 1 ou de type 2. 

1.2.1.2. Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ aucun site labellisé 
Espace Naturel Sensible sur son territoire.  

Deux ENS locaux sont présents sur les communes voisines de : 

¶ La Murette : ENS «Etangs le long du Gard», pour lequel des parcelles 
réaumontoises ont été proposées pour la définition de la Zone 
ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Saint Cassien : ENS «Marais des Portières», géré par la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀƭǘŜ 
ferroviaire de Réaumont. 

La commune de Rives a engagé une démarche de protection des espaces 
naturels des bords de la Fure Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ 
pour intégrer les espaces naturels de la Fure du côté des rives de Réaumont. 

1.2.1.3. LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ CEN AVENIR a réalisé en 2008 un 
inventaire des zones humides de surface supérieure ou égale à 1 hectare, sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ actualisée 
et utilisée dans ce PLU, date de 2021.  

/Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллуΦ Lƭ 
est à prendre en compte dans le PLU. 

 

Le territoire comprend 4 zones humides :  

¶ La ZH n°38FP0019 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ wŞŀǳƳƻƴǘΦ Lƭ 
regroupe les nombreuses zones humides associées aux bordures du ruisseau 
: étangs, prairies humides, pisciculture, aulnaies marécageuses. 

¶ La ZH n°38FP0013 :  au nord de la voie ferrée à cheval sur Saint Blaise du Buis 
et Réaumont le long du ruisseau du Gard όŘŜ ƭŀ wƛƎƻƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩhƭƻƴύ.  

¶ La ZH n°38FP0011 Υ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł [ŀ CǳǊŜΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩLǎŝǊŜΣ Ŝǘ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ tŀƭŀŘǊǳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нр ƪƳΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ 
ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎΣ ŘŜ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ 
de prairies humides. 

¶ La ZH n°38F0076 : source de Rochat ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩhƭƻƴ. 

Leurs délimitations figurent sur la carte suivante.  

 
Zone humide et SDAGE  

La SDAGE RM demande la préservation des zones humides. Une zone humide 
impactée nécessite une compensation représentant 2 fois la zone impactée. 
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CARTE 6 - Carte des zones humides 
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1.2.1.4. [ΩŜxpertise des milieux naturels du 
Pays Voironnais réalisée en 2002 

Une expertise des milieux naturels du Pays 
Voironnais a été réalisée en 2002 par AVENIR et le 
Réseau Patrimoine Naturel de la FRAPNA Isère, 
pour le compte de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΦ 9ƭƭŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ 
évidence la présence de 4 sites remarquables sur 
la commune de Réaumont : 

¶ Les Blaches (REAU01) : prairies humides 
atlantiques et subatlantiques, bois marécageux 
ŘΩ!ǳƭƴŜǎΦ [ΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ 
aulnes pose le problème de la survie de ce site 
à orchidées protégées (Orchis laxiflora).  

¶ Les prairies sèches des Blaches et de Mercuel 
(REAU02) :  pelouse calcaire semi-sèche. Ce 
secteur est constitué de nombreuses petites 
parcelles morcelées et colonisées par le 
prunelier (fermeture du milieu). 

¶ Le bas du ruisseau de Réaumont (REAU03) : 
lambeau de zones humides menacées de 
fermeture. Un assèchement dans les années 
90 a fait perdre beaucoup de valeur au site. 
Ancienne zone à bécassine. 

¶ Chambine (prolongement sur Réaumont du 
vallon humide du ruisseau de Gard) (MURE02) 
: ce site constitue la partie amont du marais 
des Portières sur la commune limitrophe de 
{ŀƛƴǘ /ŀǎǎƛŜƴΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
des amphibiens. La bécassine est présente de 
façon occasionnelle. 

 

 

CARTE 7 - /ŀǊǘŜ ŜȄǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦŀǳƴŜ ŦƭƻǊŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ -DoEt 128 - octobre 
2002 
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1.2.1.5. Autres inventaires et programmes locaux 

Dans le cadre du tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ Řǳ /ƻŜǳǊ Řǳ 
Voironnais, ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [Ŝ tƛŎ ±ŜǊǘ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ нллс Ł нллу ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 
CAPV une importante opération nommée « action nichoirs dans le Coeur du 
Voironnais ».  

Au cours de ces trois années, les milieux agricoles et naturels favorables aux 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ ŎŀǾŜǊƴƛŎƻƭŜǎ η ό/ƘŜǾşŎƘŜ ŘΩ!ǘƘŞƴŀΣ IǳǇǇŜ ŦŀǎŎƛŞŜΣ ¢ƻǊŎƻƭ 
fourmilier, Pigeon colombin, diverses chauves-souris) ont été recensées sur les 6 
communes de ce secteur géographique, dont Réaumont.  

Par la suite, 17 nichoirs ont été posés sur Réaumont (140 sur les 6 communes) 
ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ǎǳƛǾƛǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ /ƘŜǾşŎƘŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭΣ Ł ƭŀ 
suite de cette opération.  

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀǾŜǊƴƛŎƻƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ wŞŀǳƳƻƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ du 
PLU. 

1.2.2. LES DIFFERENTS MILIEUX NATURELS RENCONTRES SUR LE 
TERRITOIRE 

1.2.2.1. Les boisements 

Hors boisements humides et marécageux (description paragraphe « zones 
humides»), deux faciès forestiers sont présents sur la commune de Réaumont : 

¶ La Chênaie acidiphile :  ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŜ 
arborée est dominée par le Chêne sessile (Quercus petraea), souvent en 
ƳŞƭŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ CǊşƴŜ όFraxinus excelsior), 
ƭΩ9ǊŀōƭŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ όAcer campestre), le Châtaignier (Castanea sativa), le 
Chêne pédonculé (Quercus robur). On le trouve dans les secteurs de forte 

pente de la commune, et à proximité des voies de communication (voie 
ŦŜǊǊŞŜΣ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜύ ƻǴ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ 

¶ La Chênaie acidiphile avec faciès à châtaigniers Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƛƭƭƛǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
châtaigniers, dont quelques vieux et beaux spécimens sont encore présents 
çà et là, notamment dans les bois de la colline du Bessey en zone peu 
pentue. 

¶ Localement, le Charme peut occuper une place importante dans les 
boisements. Sa présence est plutôt liée à des conditions stationnelles 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƛƭƭƛǎ ŘŜǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎ όŎƻƭƭƛƴŜ Řǳ .ŜǎǎŜȅύ 
Ŝǘκƻǳ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǳƛƴǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ 
(forêt de pente de la Fure). 

1.2.2.2. [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

Les coteaux de Réaumont et la colline du Bessey sont encore occupés par des 
arbres fruitiers, principalement des noyers, des châtaigniers et quelques 
pommiers et/ou poiriers, sous forme de parcelles entières ou de simples 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ.  

De grands vergers de noyers monospécifiques ont été plantés sur les lieux-dits « 
Champ Billeret », « Châtelard » et « Pré Izard ». 

Outre les haies de frênes bordant les voiries et les parcelles cultivées ou 
pâturées, la commune de Réaumont possède également des alignements de 
saules taillés en « têtard ». Ces éléments boisés ponctuels, souvent isolés dans 
une mosaïque de milieux de plus en plus artificialisés, possèdent un rôle 
écologique à souligner : 

¶ Ce sont des formations végétales qui constituent des zones de reproduction 
pour de nombreuses espèces, grâce aux cavités de certains arbres creux. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƘŜǾşŎƘŜ ŘΩ!ǘƘŞƴŀΣ ǇŜǘƛǘ ǊŀǇŀŎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ 
ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇŃǘǳǊŞŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜǎ ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ Ŝǘκ ƻǳ ŘŜ 
vergers ; 

¶ Ce sont également des biotopes-relais assurant la communication et les 
échanges entre les zones forestières (corridors biologiques).
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! ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
végétales sont des haltes migratoires pour les 
oiseaux. Elles sont notamment traversées en 
automne et en hiver par des effectifs parfois 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ 

1.2.2.3. Les arbres et alignements 
remarquables 

Certains arbres et alignements remarquables de 
châtaigniers, les vergers situés sur la colline du 
Bessey, le grand Frêne de Champ Billeret, les 
châtaigniers du Mercuel, le parc arboré de la 
pisciculture, évidemment le Tilleul multi centenaire 
sur la place du village, sont à préserver et à 
entretenir en tant que patrimoine naturel et 
culturel de la commune.  

Les arbres les plus remarquables sont classés en 
espaces boisés classés (art L.113-1 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ƻǳ en éléments caractéristiques du 
paysage au PLU à protéger (art L.151-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ   

CARTE 8 - Carte des vergers, des haies et des arbres à intérêt écologique de Réaumont - Association Le Pic Vert - 2008 - 
opération du PLGEC « action Nichoirs dans le Coeur du Voironnais » 
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Photo H. Collet : Saule « têtard » des pâturages du Mouret / Châtaignier remarquable du 

hameau «Le Mercuel». 

1.2.2.4. Les pelouses sèches 

9ƴ LǎŝǊŜΣ ƭŜ /9b ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ inventaire des pelouses et coteaux 
ǎŜŎǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀƴƛƳŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ 
une meilleure prise en compte de ces milieux et valorise les expériences par des 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ /9b Ŝǎǘ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƻǊŀƴƎŜ 
des pelouses sèches cartographiées lors de la prochaine révision du SRCE (autour 
de 2020). 

Liées au relief (exposition chaude et sèches) et aux formations géologiques (sols 
très drainants sur sable ou sur moraines), les prairies sèches sont des formations 
particulières par leur composition floristique.  

Elles peuvent abriter des espèces de grandes valeurs patrimoniales.  

!ƛƴǎƛ мр ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ но ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 
prairies sèches.  

9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Réaumont. 

16,65 hectares de pelouses sèches ont été recensés par le C.E.N Isère sur la 
commune, généralement sur des parcelles à forte pente et bien exposées, dans 
lesquels les habitats inventoriés sont les suivants :  

34.32 Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides 

Fourrés médio-européens sur sol fertile 
(31.81) 

Pâtures mésophiles (38.1) 

31.81 Fourrés médio-européens 
sur sol fertile 

 

38.1 Pâtures mésophiles  

Voir la carte ci-après. 

Elles sont présentes sur : 

¶ Les coteaux du Château et de Champ Billeret, en amont de la voie ferrée 

¶ ! DǊƻǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ de la noyeraie 

¶ Au Mouret en aval de la voie ferrée 

¶ Au Châtelard, sur le coteau du Mouret, en aval du coteau de Champ de 
ƭΩhǊƳŜΣ ŀǳ aŜǊŎǳŜƭΣ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
coteau de la Croze.  

¶ Une partie ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ł /ƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩhǊƳŜ ǎƻƴǘ incluses Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
des milieux remarquables du Voironnais (REAU02). 

Ce sont pour la plupart, des zones agricoles extensives utilisées en prairies de 
fauche ou pâture. 

Leur état de conservation est globalement mauvais : la plupart sont abandonnées 
(ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄύ Ŝǘ ŦŀǳǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ 
rapidement de buissons épineux (prunelier, aubépine, églantier).  

Vers le centre équestre, elles sont au contraire surpâturées, ce qui modifie 
progressivement les cortèges caractéristiques.   
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CARTE 9 - Cartes des pelouses sèches inventoriées par le CEN Isère 
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La carte des habitats naturels présents sur la commune, datant de 2001 identifie des secteurs de pelouses sèches plus étendueǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ /9b LǎŝǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
cartographiées en jaune sur la carte ci-après. 

 

CARTE 10 - Carte des habitats naturels 
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1.2.2.5. Les espaces agricoles 

LΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴΣ ŞǉǳŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀƳŀǎ fait partie des activités agricoles de la 
commune. Plusieurs secteurs du territoire sont concernés : 

¶ Les secteurs de prairie humide décrits plus haut (cf. § « zones humides »), où 
ƭΩƘŜǊōŜ ǊŜǎǘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ƎǊŀǎǎŜ Ŝǘ ŀǇǇŞǘŜƴǘŜΣ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 
bovin : lieux-dits « les Blaches », « le Carret »,« le Mouret », « le Gorgeat », « 
Grossant », mais aussi sur les prairies en pentes donnant sur la Fure et le 
secteur de « Chambine » ; 

¶ Les prairies sèches (cf. § « prairies sèches »ύ ǎƻƴǘΣ ŜƭƭŜǎΣ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 
équestre bien présent sur la commune (centre équestre et particuliers), voire 
Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀƳŀǎ ŘŜ aΦ !ƴŘǊŞ tŜǊǊƛƴ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Le Moulin ». 

Un autre milieu agricole bien représenté sur le territoire communal est le bocage, 
ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ Řǳ .ŜǎǎŜȅΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŎŦ ǇƘƻǘƻ ci-contre). 

/ΩŜǎǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΣ 
ǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎŜǊǊŞ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŘŜ 
fauche, de haies, de vergers (noyer, pommier) et de petits bosquets de 
châtaigniers (ancienne châtaigneraie convertie en taillis). 

9ƴŦƛƴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƛǘŜ ŘŜ ζ grandes cultures » est présente sur la commune, 
essentiellement sur les secteurs de plateau, comme à « Champ Carra », « Le 
Châtelard », « En Lay » et « Chambine ». 

 

Vue du Bocage du Bessey sur Réaumont - vue aérienne par ULM 38 - 2012 

1.2.2.6. Les zones humides 

Plusieurs habitats naturels pouvant être qualifiés « ŘΩƘǳƳƛŘŜǎ η selon la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ζƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ η ǎƻƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ 

¶ Le « bas-marais alcalin », localisé entre le lieu-dit « Le Mouret » au Nord et « 
Le Carret » au Sud, accueille ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ en Rhône-
!ƭǇŜǎ Υ ƭΩƻǊŎƘƛǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƭΩƻǊŎƘƛǎ Ł ŦƭŜǳǊǎ ƭŃŎƘŜǎΦ [Ŝ ōŀǎ-marais alcalin est 
une zone humides occupée par de petites Laîches (Carex spp.) et des 
mousses. Cette végétation se développe sur des sols constamment gorgés en 
eau calcaire La nappe peut être stable ou connaître quelques fluctuations 
ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƧŀƳŀƛǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 
habitat ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ǉǳƛ ŀ ŘŞƧŁ ǎǳōƛ 
plusieurs atteintes par le passé (remblai des parcelles 908-909, construction 
du lotissement du Carret). Le secteur des Agnelées, où se situent le centre de 
loisirs et le centre équestre, était historiquement un secteur de bas marais. 
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Le drainage et le remblaiement ancien a fait évoluer les cortèges floristiques. 
Le secteur est ainsi plutôt occupé ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ par des prairies humides.  

¶ Les prairies humides sont des formations dominées par des espèces 
hygrophiles de grande taille. Elles regroupent toutes les zones pâturées 
localisées dans le vallon de Réaumont, depuis le périmètre de captage du 
bŀƴǘƛƴ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƛŜǳ-dit « Le Carret » au Sud en passant par 
la petite zone humide du Coeur du Village (prairie humide à Reine des prés). 

¶ Les tufières et suintements calcaires :  ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 
dominée par des mousses dont le développement est lié à la présence de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
[ŀ ǘǳŦƛŝǊŜ ǎŜ ŦƻǊƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Řƛǎǎƻǳǘ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞŎƛǇƛǘŜ ŀǳ 
ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘƻǳŎƘŞ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
comme pétrifié. Les concrétions calcaires observées sont alors appelées tuf. 
Plusieurs de ces zones ont été identifiées sur la commune : près du lieu-dit « 
Chambine » (en limite de commune avec La Murette) et au lieu-dit « 
CƻƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ η ǇǊŝǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜΦ 

¶ [Ŝǎ ŎƻǊŘƻƴǎ ōƻƛǎŞǎ ŘΩŀǳƭƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊşƴŜǎ, qui se développent le long du 
ruisseau le Réaumont et au bord du ruisseau du Gard en amont de la voie 
ferrée. 

¶ [Ŝǎ ōƻƛǎ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳȄ ŘΩŀǳƭƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊşƴŜǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
permanence humides (sols spongieux). Plusieurs secteurs ont été localisés : 
au lieu-dit le Mouret en amont des étangs du Carret, entre la pisciculture, 
ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀǳ bƻǊŘ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ 
la partie réaumontoise du vallon du Gard (amont de la voie ferrée), au sud 
Řǳ ƭŀƎǳƴŀƎŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΣ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ǘŀƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΦ 

Ces éléments témoignent du caractère humide du fond de vallon de la 
commune. Ils sont source de richesse spécifique (faune et flore). Ils participent à 
la trame bleue du territoire. Ils sont à préserver dans le PLU. 

 

 

 

 

1.3. La flore 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ  

¶ Compilation de toutes les données flore existantes notamment celle de 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ нллф ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [Ŝ tƛŎ ±ŜǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ 
wŞŀǳƳƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ9b{ Řǳ ζ /ƻŜǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ η ŘŜ 
Réaumont.  

¶ En 2011, réalisation de prospections spécifiques dans le cadre du PLU 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмр ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŞ нлммΦ 

¶ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtb Ŝǘ ŘŜ .ƛƻŘƛǾΩ!ǳǊŀ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ DŜƴǘƛŀƴŀ ζ Société 
botanique Dauphinoise », du Conservatoire Botanique National Alpin et du 
aǳǎŞŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜΦ  

¶ Bien que les champignons ne soient pas classés dans le règne végétal, il 
ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ .ƛƻŘƛǾΩ!ǳǊŀ Ŝǘ ƳƛǎŜ 
à jour par la Fédération mycologique et botanique Dauphiné-Savoie. 

Rappel réglementation : 

¶ En matière de réglementation, plusieurs textes de loi précisent les espèces 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Υ 

¶ Liste de protection nationale des espèces végétales (arrêté du 20 janvier 
1982)= PN 

¶ Liste de protection régionale des espèces végétales (arrêté Rhône-Alpes du 4 
décembre 1990 qui complète la liste nationale) = PRRA 

¶ Liste de protection départementale des espèces végétales (arrêté préfectoral 
isérois du 22 octobre 2010 qui complète la liste nationale et régionale) = PD 
(IC « espèces interdites de cueillette», RC « espèces réglementées cueillette 
η ҐҔ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŦƭŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŘǳƭǘŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜύ 
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¶ Annexe 2 et 4 de la directive 92/43 CE dite 
directive «Habitats», listant les espèces 
ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire dont la conservation nécessite 
la désignation de zones spéciales de 
conservation (ZSC) ou nécessitant une 
protection stricte =DH 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
végétale est aussi évalué au regard de son niveau 
de rareté à une échelle géographique précise. Ce 
ǎǘŀǘǳǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
végétales dans différentes listes rouges et en 
fonction de sa protection aux niveaux national et 
régional. 

¶ La liste rouge de la flore vasculaire de France 
métropolitaine (2019) 

¶ La liste rouge régionale de la flore Rhône-Alpes 
(CBA, 2022) 

¶ Le catalogue de rareté de la flore vasculaire de 
Rhône-Alpes (Mai 201) ; 

¶ la Liste rouge des Orchidées menacées de 
métropole (LRO), reprenant les critères établis 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
Internationale pour la Conservation de la 
Nature (UICN) : VU = vulnérable, NT = quasi 
menacée ; 

Depuis 2003, 572 espèces floristiques ont été 
identifiées sur le territoire communal. Parmi elles, 
13 sont des espèces patrimoniales. Leurs statuts 
de conservation et de protection sont présentés 
dans le tableau ci-dessous : 

 

Les noms sont synthétisés dans le tableau suivant : 

 

Nom scientifique unique Nom vernaculaire LRR LRN PR Rareté ELC 

Anacamptis palustris Orchis des marais EN VU   AR Très fort 

Anacamptis laxiflora Orchis à fleurs lâches VU LC Art.1 PC Fort 

Hippuris vulgaris Pesse d'eau EN NT   R Fort 

Jacobaea paludosa Séneçon des marais EN LC Art.1   Fort 

Hypericum androsaemum Millepertuis Androsème LC LC Art.1 AR Modéré 

Neotinea tridentata Orchis à trois dents LC LC Art.1 R Modéré 

Ranunculus sceleratus Renoncule à feuilles de Cèleri LC LC Art.1 PC Modéré 

Vicia disperma Vesce à deux graines VU LC   E Modéré 

Thelypteris palustris Fougère des marais NT LC Art.1 AR Modéré 

Cyperus longus Souchet long NT LC   R Faible 

Oenanthe lachenalii Oenanthe de Lachenal NT LC   AR Faible 

Thalictrum flavum Pigamon jaune NT LC   AR Faible 

Dactylorhiza incarnata 
subsp. incarnata Early Marsh-orchid LC NT  TR Faible 

LRN : Liste rouge nationale ; LRR : Liste rouge régionale ; PR : Protection régionale, PN : Protection Nationale, EN : En Danger, 

VU : Vulnérable, NT : Quasi menacée, LC : Préoccupation mineure, ELC : Enjeu local de conservation, AR : Assez Rare, PC : Peu 

commune, R : Rare, E : Exceptionnelle 

±hLw [Ω!bb9·9 bϲм - LISTE DES ESPECES DE FLORE RECENSEES SUR LA COMMUNE (DONNEES ISSUES DE 
.Lh5L±Ω!¦w! 9¢ [ΩLbtb) 
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1.3.1. LES ESPECES STRICTEMENT REGLEMENTEES 

Cinq espèces sont strictement protégées au niveau régional. Pour ces espèces, il 
est interdit de les détruire, de les couper de les mutiler, de les arracher, de les 
cueillir, de les colporter, de les mettre en vente et de les acheter. Celles-ci sont 
présentées ci-dessous : 

¶ La Jacobée des marais ou Sénéçon des marais est une plante vivace des 
milieux humides ou en bordure de ruisseau. En région Rhône-Alpes, elle 
possède un statut en danger de conservation. 

¶ Le Millepertuis androseme est inféodé aux zones humides, 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƻƳōǊŀƎŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳƛƴǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
Aulnaies. Il a été identifié dans la prairie humide du Mouret. 

¶ La Rénoncule Scélérate pousse dans les milieux humides et notamment 
ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ La Thélyptéride des marais  ou Fougère des Marais se rencontre dans 
les milieux humides ombragés. 

¶ [ΩOrchis à fleurs lâches pousse dans les milieux humides légèrement 
acides. 

¶ [ΩhǊŎƘƛǎ Ł ǘǊƻƛǎ ŘŜƴǘǎ peut être retrouvée dans les bois clairs et les 
pelouses sèches. 

 

FIGURE 1 - De gauche à droite: Fougère des marais (©S. FILOCHE), Orchis à trois dents 
(©H. TINGUY, Silène penchée (© P. ROUVEYROL) 

 

FIGURE 2 - De gauche à droite: Millepertuis androsène (© Y. MARTIN), Renoncule 
Scélérate (©Y. MARTIN), Orchis à fleurs lâches (©H. TINGUY)) 

[Ŝ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƭŜ 
modifier. Leur présence est également à prendre en compte dans tout projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 [ΩsƛƭƭŜǘ ŘŜǎ /ƘŀǊǘǊŜǳȄ, ƭΩhŜƛƭƭŜǘ Ł ōƻǳǉǳŜǘ et le Polystic à aiguillons sont deux 
espèces qui bénéficient ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ stricte qui 
Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǾŜƴǘŜΣ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ŀŎƘŀǘΦ /Ŝǘ sƛƭƭŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ 
notamment calcaires, et les pentes rocheuses ou dans les boisements calcaires 
peu denses.  

 

FIGURE 3 - De gauche à droite: Oeillet des Chartreuses ( ©H. TINGUY), Polystic à 
aiguiollons ( ©S. FILOCHE)Σ sƛƭƭŜǘ Ł ōƻǳǉǳŜǘ όϭ ¸Φ a!w¢Lbύ 
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1.3.2. LES ESPECES A CUEILLETTE REGLEMENTEE 

Deux autres ŜǎǇŝŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŀǳǘƻǊƛǎŜ 
ƭŜǳǊ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ όw/ύΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ [es 
espèces concernées sont la Perce-neige et le Fragon piquant. 

 

1.3.3. LES ESPECES A ENJEU DE CONSERVATION NON PROTEGEES 

Ces espèces ne sont pas protégées par des textes réglementaires. En revanche 
elles sont inscrites dans les listes rouges régionales et/ou nationale à des statuts 
de conservation quasi-menacé (NT) à En danger (EN) et son assez rares à très 
rares en Rhône-Alpes.  

Pour les espèces apparaissant sur les listes rouges avec un statut à minima 
« Quasi-menacé η όb¢ύΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƛǘŜǊ ƭΩhǊŎƘƛǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭŀ tŜǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ±ŜǎŎŜ Ł ŘŜǳȄ ƎǊŀƛƴŜǎΣ ƭŜ {ƻǳŎƘŜǘ ƭƻƴƎΣ ƭΩhŜƴŀƴǘƘŜ ŘŜ [ŀŎƘŜƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ 
Pigamon jaune. 

от ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ wŀǊŜǘŞ Ŝƴ wƘƾƴŜ-Alpes a été jugé, assez rare, 
rare, très rare ou exceptionnel sont recensées sur la commune. 

 

La plupart de ces espèces constituent une flore adaptée à des milieux 
particuliers, qui enrichit la biodiversité de la commune. Les biotopes et les 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎǳǊ wŞŀǳƳƻƴǘ όŎŦ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘŜ 
suivante).
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CARTE 11 ς la flore patrimoniale à enjeu local de conservation et rareté      
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1.3.4. LA FLORE INVASIVE 

Le territoire communal est, par endroits, perturbé par des espèces invasives : 

¶ Buddléia de David => sols secs mis à nu, remblais, friches, vieux murs ; 

¶ Robinier faux acacia =>  boisements coupés sans reboisement, plantations, 
talus de la voie ferrée ; 

¶ Renouée de Bohême ҐҔ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭŜ wŞŀǳƳƻƴǘΣ ƭŜ DŀǊŘύ Ŝǘ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ Τ 

¶ Ambroisie => sols mis à nu, le long des routes, délaissées, champs de 
tournesol et moissons ; 

¶ Solidage tardif => zones humides de la commune ; 

¶ Aster de Nouvelle-Belgique ҐҔ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΤ 

¶ wŀƛǎƛƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ => terrains remaniés en milieu forestier, boisements du 
Bessey; 

¶ Vigne vierge à cinq folioles => boisements humides, étang des sources; 

¶ Séneçon du Cap => bordures de voirie (A48), plusieurs pieds se développent 
au lieu-dit le Mouret, sur le talus au croisement de la route des Sources et de 
la route du Mouret. 

Ces espèces exotiques importées partagent pour la plupart des caractéristiques 
de développement communes : capacité de développement rapide et importante 
conduisant à des formations monospécifiques entraînant un appauvrissement et 
une banalisation de la flore. Elles ont un grand pouvoir de multiplication par 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀǘƛǾŜ όǊƘƛȊƻƳŜύ ƻǳ ǇŀǊ ƎǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǾŀƴǘŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŜǊōƛǾƻǊŜǎ Ŝǘ 
de concurrents naturels. 

Le bouleversement des sols (sols mis à nu) est souvent le point de départ de 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
mouvements et transports de matériaux divers (terre remblayée) sont un facteur 
environnemental aggravant. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
éradiquer. Seuls des moyens combinés peuvent donner des résultats comme la 

fauche avant floraison, le désherbage thermique et la plantation concurrente 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ tƭǳǎ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŜǘƛǘŜ Ŝǘ ǊŞŎŜƴǘŜΣ Ǉƭǳǎ ƛƭ Ŝǎǘ 
facile de la traiter. 

A noter que certaines espèces sont particulièrement allergènes par leurs pollens 
ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ т ƳŀǊǎ нллл ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŜƳǇşŎƘŜǊ ǎŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ 
notamment par la re végétalisation des terrains mis à nu (prescription à 
reprendre dans le PLU). 

Dans les zones agricoles, la pratique des Techniques Culturales Simplifiées et le 
ǎŜƳƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ 
développement de cette espèce hautement invasive. 
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1.4. La faune 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦŀǳƴŜ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
sources de données, afin de donner une image complète et représentatrice du 
territoire. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLbtb Ŝǘ ŘŜ .Lh5L±Ω!¦w!Φ 
/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tƛŎ ±ŜǊǘ 
sur les 15 dernières années. 

Les listes rouges utilisées pour déterminer les enjeux de conservation des 
différentes espèces sont : 

Les arrêtés fixant les listes des espèces protégées sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection (PN) 

La Directive Oiseaux n°2009/147/CE (DO), qui a pour but la protection des 
espèces d'oiseaux sauvages ainsi que de leurs habitats, de leurs nids et de leurs 
ǆǳŦǎΦ  

¶ [ΩŀƴƴŜȄŜ L ό!Lύ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
conservation nécessite la désignation de Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

¶ [ΩŀƴƴŜȄŜ LL ό!LLύ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 

¶ [ΩŀƴƴŜȄŜ LLL ό!LLLύ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 

 

La Directive Habitats/Faune/Flore n°92/43/CEE (DH) : 

¶ [ΩŀƴƴŜȄŜ LL ό!LLύ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones 
spéciales de conservation (ZSC). 

¶ [ΩŀƴƴŜȄŜ LLL ό!LLLύ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŎƻƳƳŜ ½{/Φ 

¶ [ΩŀƴƴŜȄŜ L± ό!L±ύ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire qui nécessitent une protection stricte : elle concerne les 
espèces devant être strictement protégées.  

¶ [ΩŀƴƴŜȄŜ ± ό!±ύ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

La liste des espèces déterminantes pour les ZNIEFF en Auvergne-Rhône-Alpes de 
2020 (ZnAuRA). 

Les listes rouges nationales (LRN), régionales (LRR) en vigueur :  

¶ La liste rouge des espèces menacées en France de 2016 ; 

¶ La liste rouge des oiseaux de France de 2016 ; 

¶ La liste rouge des amphibiens et reptiles de France de 2015 ; 

¶ La liste rouge des papillons de jour de France de 2012 ; 

¶ La liste rouge des odonates de France de 2016 ; 

¶ La liste rouge des orthoptères de France de 2004 ; 

¶ La liste rouge des végétations Auvergne Rhône-Alpes de 2023 ; 

¶ La liste rouge de la flore vasculaire de Rhône-Alpes de 2017 ; 

¶ La liste rouge des mammifères chiroptères de Rhône-Alpes de 2015 ; 

¶ La liste rouge des mammifères hors chiroptères dΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes de 
2024 ; 

¶ La liste rouge des oiseaux dΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes de 2024 ; 

¶ La liste rouge des reptiles de Rhône-Alpes de 2015 ; 

¶ La liste rouge des amphibiens de Rhône-Alpes de 2015 ; 

¶ La liste rouge des rhopalocères & zygènes de Rhône-Alpes de 2018 ; 

¶ La liste rouge des odonates de Rhône-Alpes de 2014 ; 

¶ La liste rouge des orthoptères de Rhône-Alpes de 2018 
 

1.4.1. LES OISEAUX 

124 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ нл ŀƴǎΦ Les 
observations ont privilégié les espèces nidificatrices car la commune de 
wŞŀǳƳƻƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ǇŜǳ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀȄŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ 
que constituent la cluse de Voreppe et les contreforts du massif de la Chartreuse. 

{ǳǊ ƭŜǎ мр ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tƛŎ-±ŜǊǘ ŀ Ǉǳ ǊŜŎŜƴǎŜǊ фт ŘΩŜƴǘǊŜ-elles 
sur le secteur communal. 

Les espèces règlementées : 

Parmi les espèces identifiées potentielles sur le territoire, 98 sont protégées au 
ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Ŝǘ м7 sont inscrites à la Directive Habitat.   
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Parmi les 98 espèces règlementées, Le Pic Vert a identifié : 

¶ 39 espèces nicheuses certaines 

¶ 21 espèces nicheuses probables 

¶ 20 espèces nicheuses possibles 

¶ 47 espèces hivernantes 

¶ он ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ migrateurs 

Sur le territoire communal, 82 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳx sont susceptibles de nicher. 

Plusieurs espèces rares en Isère ont été vues au passage : Pie-grièche grise, 
Vanneau huppé, Milan royal, Gobemouche noir. Le Jaseur boréal a été vu en 
ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ нллп-2005. 

Pour ces espèces la capture, mise à mort, destruction ou déplacement des nids et 
ŘŜǎ ǆǳŦǎΣ ƭŜǳǊ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

Parmi ces espèces, 25 espèces apparaissent en liste rouge régionale et 19 
espèces en liste rouge nationale à un statut a minima vulnérable Ψ±¦Ω.  

Le statut règlementaire et le statut de conservation ont permis de déterminer 
des enjeux locaux de conservation. Les espèces à plus forts enjeux présentes sur 
le territoire sont présentées ci-après. 

La Grue cendrée, La Pie-ƎǊƛŝŎƘŜ ƎǊƛǎŜΣ ƭŀ DǊŀƴŘŜ !ƛƎǊŜǘǘŜΣ ƭŀ {ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩIƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŜ 
Balbuzard pêcheur, portent un enjeu de conservation très fort mais ne seront pas 
présents en nidification sur la commune. La seule espèce à enjeu de conservation 
très fort et nicheuse possible sur la commune est le Moineau friquet. 

Onze espèces possèdent un enjeu local de conservation fort. Parmi celles-ci, on 
retrouve le Vanneau huppé en migration et le Bruant des roseaux, le Pipit 
farlouze, le Sizerin flammé et le Bouvreuil pivoine en Hivernant sur la commune.  

[Ŝ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ aŀǊǘƛƴ ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƻƴǘ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune. La Tourterelle des bois, le Gobemouche noir, le Pic Epeichette et le 
Busard Saint-Martin sont considérés nicheurs possibles sur la commune. 

Le Gobemouche noir, le Chevalier Guignette et le Vanneau huppé sont présents 
en période de migration automnale sur la commune, le Bruant des Roseaux en 
hivernant 

[ΩƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ŝǎǘ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune. On la retrouve, par exemple, route du Chanin. Six autres espèces sont 
nicheuses probable ou possible.  

[Ŝ ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƴƛŎƘŜǳǊ ǇǊƻōŀōƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

 

 

FIGURE 4 - De gauche à droite : Hirondelle rustique (© J.P. SIBELT), Bruant jaune (© R. 
PONCET), Chevêche d'Athéna (©J. LAIGNEL), Huppe fasciée (© GREZES), Martin pêcheur 
(© L. MADELON), Pouillot siffleur (©J. LAIGNEL) 

33 espèces ont un enjeu local de conservation modéré, dont 21 inscrites sur la 
ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ψ±¦Ω ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΦ 
hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƛǘŜǊ ƭŜ {ŜǊƛƴ /ƛƴƛΣ ƭŀ /ƛǎǘƻƭŜ ŘŜǎ ƧƻƴŎǎΣ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ /ƘŀǊŘƻƴƴŜǊŜǘ ŞƭŞƎŀƴǘΣ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Le Milan Noir et le Pic noir sont possiblement nicheurs dans le centre village et 
sur le secteur de Grossant, la Pie-DǊƛŝŎƘŜ ŞŎƻǊŎƘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ƭΩşǘǊŜΦ La Bondrée 
apivore a également été identifiée sur le territoire. 

Le Circaète Jean-le-Blanc, le Faucon pèlerin, le Martinet noir, le Faucon 
ŎǊŞŎŜǊŜƭƭŜΣ ƭΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ tƛŜ-grièche écorcheur, le Gobemouche gris, le 
pouillot siffleur, le Pouillot fitis et le Serin cini sont nicheur certains sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ /ƛƎƻƎƴŜ ōƭŀƴŎƘŜΣ ƭŜ tƛŎ ƳŀǊΣ ƭŜ tƛŎ ƴƻƛǊΣ ƭΩ!ƛƎǊŜǘǘŜ ƎŀȊŜǘǘŜΣ 
ƭΩ!ŎŎŜƴǘŜǳǊ ƳƻǳŎƘŜǘΣ ƭŜ wŃƭŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ /ƘŀǊŘƻƴƴŜǊŜǘ ŞƭŞƎŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ .Ǌǳŀƴǘ ƧŀǳƴŜ 
sont nicheurs probables. 

[Ω9ǇŜǊǾƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ ¢ŀǊƛƴ ŘŜǎ 
Aulnes, le Milan noir, la Bondrée apivore, la Fauvette des jardins et le Cisticole 
des joncs sont nicheurs possibles sur Réaumont. 
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FIGURE 5 - De gauche à droite: Serin Cini, Chardonneret élégant, Verdier d'Europe, Milan 
Royal, Pie-grièche écorcheur, Pic noir (© Worza)  

Pour les espèces à plus faible enjeu de conservation, les espèces suivantes sont 
susceptibles de nicher sur la commune : 

¶ Cortège des milieux semi-ouverts et ouverts :  le Bruant zizi, le Rougegorge 
familier, l'Hypolaïs polyglotte, Petit contrefaisant, le Torcol fourmilier, le 
Rossignol philomèle, le Moineau domestique, le Rougequeue noir, le 
Rougequeue à front blanc, le Pouillot véloce, la Bécasse des bois, la Fauvette 
à tête noire, la Fauvette grisette, le Troglodyte mignon, le Merle noir, la 
Huppe fasciée, la Corneille mantelée, le Tarier pâtre. Le Merle noir, le 
Moineau domestique, la Fauvette des jardins, la Bécasse des bois, le Pouillot 
Véloce, le Rougegorge familier, le Rougequeue noir, la Bergeronnette grise et 
le Troglodyte mignon ont été observés dans le centre village. Le Rossignol 
philomène a été vu sur le secteur de Champ Picheron et le Bruant zizi sur 
celui du Chatelard.  

 
Figure 6: De gauche à droite: Faucon crécerelle, Bruant zizi, Pouillot véloce, Rougequeue 
noir, Bergeronnette grise, Troglodyte mignon (© Worza) 

¶ Cortège des milieux rupestres : Le Pigeon Biset et le Martinet à ventre blanc 
ont été observés au centre-village. Le Grimpereau des bois, le Grand 
ŎƻǊōŜŀǳΣ ƭŜ DǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ /ƘŜǾşŎƘŜ ŘΩ!ǘƘŞƴŀ Ŝǘ ƭΩIƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
fenêtre sont nicheurs probables ou possibles sur la commune. 

¶ Cortège des milieux boisés : Dans le centre village, de nombreuses espèces 
nicheuses potentielles ou possibles sont identifiées, comme, la Buse variable, 
ƭŀ /ƻǊƴŜƛƭƭŜ bƻƛǊŜΣ ƭŜ /ƻǳŎƻǳ ƎǊƛǎΣ ƭΩ9ǘƻǳǊƴŜŀǳ ǎŀƴǎƻƴƴŜǘΣ ƭŜ DŜŀƛ ŘŜǎ ŎƘşƴŜǎΣ 
le Grimpereau des jardins, la Mésange bleue, la Mésange charbonnière, le 
Pic épeiche, le Pic vert, le Pigeon ramier, le Pinson des arbres, la Sitelle 
torchepot et la Tourterelle turque. On retrouve également le Roitelet triple 
bandeau sur Champ Picheron, le Choucas des tours au niveau du Château, la 
Mésange à longue queue sur la Fure, la Grive musicienne au Chanin, la 
Mésange noir au Moulin, le Gros-bec casse noyaux sur le vieux Merisier, le 
[ƻǊƛƻǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ aŞǎŀƴƎŜ ƘǳǇǇŞŜΣ ƭŀ DǊƛǾŜ ŘǊŀƛƴŜΣ ƭŀ /ƘƻǳŜǘǘŜ ƘǳƭƻǘǘŜ Ŝǘ 
le Pouillot de Bonelli à Pré-Izard.  

Ce cortège regroupe également le Grimpereau des bois, le Corbeau freux, la 
Grive litorne, le Pinson du nord, Pinson des Ardennes, le Loriot jaune, la 
Mésange nonnette, la Pie bavarde, le Pigeon colombin, et la Grive draine. 

 

FIGURE 7 - De gauche à droite: Grimpereau des jardins, Mésange bleue, Pic vert, Pinson 
des arbres, Roitelet triple bandeau, Sitelle torchepot (© Worza) 

¶ Le Cortège des milieux aquatiques : Ces oiseaux sont identifiés sur les 
secteurs humides, notamment le long du Ruisseau de Réaumont et des 
étangs. On peut notamment citer la Bergeronnette des ruisseaux, le 
.ƻǳǎŎŀǊƭŜ ŘŜ /ŜǘǘƛΣ ƭŜ /ŀƴŀǊŘ /ƻƭǾŜǊǘΣ ƭŀ DŀƭƭƛƴǳƭŜ ǇƻǳƭŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ CƻǳƭǉǳŜ 
Macroule, le Héron cendré, la Rousserolle effarvatte, le Canard mandarin et 
ƭŜ wŃƭŜ ŘΩŜŀǳΦ 
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FIGURE 8 - De gauche à droite: Bergeronnette des ruisseaux, Bouscarle de Cetti, Gallinule 
poule d'eau, Foulque MacrouleΣ wŃƭŜ ŘΩŜŀǳ (© S. WROZA) 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллф ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ 

La forte proportion ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎǆǳǊ 
ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ 
sources et le lagunage de Réaumont constituent ainsi deux ensembles de plans 
ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇŀƭǳŘƛŎƻƭŜǎΦ 

Lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ǎŜŎǎ Ŝǘ 
du vallon du Réaumont, au climat plus clément par rapport à la plaine de Bièvre 
et aux massifs montagneux voisins (Chartreuse et Vercors).  

! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ 
/ƘƻǳŜǘǘŜ 9ŦŦǊŀƛŜ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŀƛǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŜƴƛŜǊǎ ŘŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǎ Řǳ 
ǾƛƭƭŀƎŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘǳŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ 
se sont ajoutés plusieurs hivers longs et rigoureux. 
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Dans le cadre du PLU, les enjeux seront donc de : 

¶ Conserver les espaces agricoles ouverts de la commune et les éléments 
arborées du paysage (arbres isolés, vieux arbres, vergers) favorables au 
espèces cavernicoles (reproduction et alimentation) mais également de 
garder en bon état de conservation le vallon humide du Réaumont (cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 

1.4.2. LES MAMMIFERES (HORS CHIROPTERES) 

32 espèces de mammifère (hors Chauves-souris) sont identifiées sur le territoire 
communal. Parmi elles, cinq sont protégées au niveau national et inscrites à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ .ƻǳǉǳŜǘƛƴ ŘŜǎ !ƭǇŜǎΣ Řǳ 
/ŀƳǇŀƎƴƻƭ ŀƳǇƘƛōƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄΣ Řǳ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Řǳ aǳǎŎŀǊŘƛƴΦ 
¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
habitat, le Muscardin. 

Sur ces 32 espèces, le Lapin de garenne et le Campagnol amphibie ont un statut 
de conservation Vulnérable en Rhône-Alpes et le Campagnol amphibie 

 

FIGURE 9 - De gauche à droite : Campagnol amphibie (© Pierre RIGAUX), Bouquetin des 
Alpes (© P. GOURDAIN), Muscardin (© H. TINGUY), Ecureuil roux (© S. WROZA), Hérisson 
d'Europe (© M. CLAIR) 

[ΩŜƴƧŜǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ 
Campagnol amphibie, potentiel dans les milieux humides proches du ruisseau de 
Réaumont. Cette espèce est protégée au niveau national. 

Le Bouquetin des Alpes a pu être observé sur la commune, notamment pendant 
la période hivernale. Cette espèce se reproduit au mois de juin dans des milieux 
Ǉƭǳǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎ Ŝǘ ŦǊŀƛǎΣ ŀǳǎǎƛ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧǳƎŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ 
Réaumont. Le Bouquetin est protégé au niveau national et possède un statut 
quasi-menacé aux niveaux national et régional.  

Le Muscardin est un petit rongeur qui fréquente les haies, broussailles et ronciers 
denses pour sa reproduction. Il a déjà pu être observé dans le secteur des Blaches 
et du Mouret. Il est protégé au niveau national Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ 
Directive Habitat. Ses populations ne sont pas en danger sur le territoire national 
et régionalΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŞŜǎ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ 
Lièvre brun ou du Lapin de Garenne. 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 2 Υ 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ - Commune de REAUMONT 39 

[Ŝ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ 
conservation quasi-ƳŜƴŀŎŞ όΨb¢Ωύ Ŝƴ wƘƾƴŜ-Alpes. Il pourra être observé dans le 
centre-village ou à proximité des étangs. Cette espèce est notamment menacée 
par la circulation routière. 

[Ω9ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ƴŀƛǎ ǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
menacées. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ /ŀƳǇŀƎƴƻƭ ŦƻǳƛǎǎŜǳǊΣ ƭŀ .ƭŜǘǘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ /ŀƳǇŀƎƴƻƭǎ ǊƻǳǎǎŃǘǊŜΣ ƭŜ 
[ŞǊƻǘΣ ƭΩIŜǊƳƛƴŜΣ ƭŀ ǎƻǳǊƛǎ ƎǊƛǎΣ ƭŜǎ aǳǎŀǊŀƛƎƴŜǎ ŎŀǊǊŜƭŜǘΣ ŎƻǳǊƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǇȅƎƳŞŜΣ ƭŜ 
Rat des moissons, le Mulot sylvestre, le Chevreuil et le Sanglier, le Loir gris, la 
CƻǳƛƴŜΣ ƭŀ ¢ŀǳǇŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ ƭŜ wŜƴŀǊŘ ǊƻǳȄΦ 

Le Ragondin, espèces exotique envahissante est également présent au bord des 
ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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Dans le cadre du PLU, les enjeux seront donc de : 

¶ Conserver les espaces ouverts de la commune, les éléments arborées du 
paysage (arbres isolés, vieux arbres, vergers), et les réseaux de haies 
favorables aux micromammifères mais également de garder en bon état de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ wŞŀǳƳƻƴǘ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ 
humides). 

 

1.4.3. CHIROPTERES 

Sur la commune de Réaumont, sept espèces de chauves-souris sont 
actuellement observéesΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭΩArrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres 
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection et est 
ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ƻǳ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘΦ 

Le Murin à oreilles échancrées est déterminante pour les ZNIEFF et a un statut de 
conservation quasi-ƳŜƴŀŎŞ όΨb¢Ωύ Ŝƴ wƘƾƴŜ-Alpes. 

La Pipistrelle commune et la Sérotine commune possèdent un statut de 
conservation quasi-ƳŜƴŀŎŞ όΨb¢Ωύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

La Pipistrelle commune, et la Pipistrelle de Khul pourront être observées dans le 
ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ aƻǳƭƛƴΦ [ΩhǊŜƛƭƭŀǊŘ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ǿǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ 
Sérotine commune est présente en chasse sur le parking de la mairie. 

 

FIGURE 10 - De gauche à droite : Murin à Oreilles échancrées (© L. ARTHUR), Pipistrelle 
commune (© L. ARTHUR), Sérotine commune (© L. ARTHUR), Oreillard roux (© 
PIXATERRA) 

1.4.4. AMPHIBIENS ET REPTILES 

Neuf espèces ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴs et 6 espèces de reptiles sont identifiées sur la 
commune.  

 

FIGURE 11 - De gauche à droite : Couleuvre verte et jaune (© F. SERRE COLLET), Lézard des 
Murailles (© S. WROZA), Lézards à deux raies (© R. CLERC), Couleuvre vipérine (© F. 
SERRE COLLET) 

Des prospections spécifiques menées dans les zones humides permettraient 
ǎǳǊŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘƻŦŦŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ƻǳ о Řǳ у ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ 
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représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire 
national et les modalités de leur protection.  

On peut notamment citer la présence de la Grenouille agile, la Salamandre 
tachetée, la Grenouille rieuse, la Grenouille rousse, le groupe des grenouilles 
vertes, le Triton crêté, le Triton alpestre, le Triton palmé et le Crapaud commun. 

Parmi ces espèces la Grenouille agile et le Triton crêté sont inscrits à la Directive 
Habitat. 

 

Figure 12 - De gauche à droite : Salamandre tachetée (© J-C. de MASSARY), Triton palmé 
(© J-C. de MASSARY), Grenouille rieuse (© R. CLERC) 

Trois espèces de reptile, à savoir la Couleuvre verte et jaune, observée sur la 
route des Sources et proche du parking de la gare, le Lézard des murailles, repéré 
également proche du parking de la Gare et le Lézard à deux raies, identifié sur le 
secteur du Mouret ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘΦ 

 
A noter également que la Couleuvre vipérine possède un statut quasi-menacé 
όΨb¢Ωύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 
comme ceux retrouvés le long du Ruisseau de Réaumont et des étangs, mais 
aussi les prairies humides du Mouret. Ces sites revêtent une importance 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ces espèces. 
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1.4.5. LES POISSONS ET CRUSTACES 

/Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝǘ 
déterminé 3 espèces de poisson sur le territoire de Réaumont : Epinoche 
(Gasterosteus aculeatus), Truite arc-en-ciel (Onchorynchus mykiss) et Truite fario 
(Salmo trutta fario). 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ CǳǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜΣ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
présence potentielle de plusieurs espèces dans la Fure, à savoir la Truite fario, la 
Truite Arc-en-ciel, la Perche commune, Le Goujon, le Vairon, la Loche Franche, 
ƭΩ9ǇƛƴƻŎƘŜΣ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ Chabot et le Blageon, Truite arc-en-ciel. Dans les 
ŞǘŀƴƎǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ présence de la Carpe commune, la Perche, la 
Tanche, ou le Brême. 

Il est probable que des individus échappés des piscicultures de Réaumont et du 
Bas ς wƛǾŜǎΣ ǎƻƛŜƴǘ ǾŜƴǳǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǳƴ ƧƻǳǊ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ¢ǊǳƛǘŜǎ 
arc-en-ciel et fario dans le ruisseau du Réaumont. 

[Ω9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ όAustropotamobius pallipes), autrefois répandue sur 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
1960, par suite de la pollution domestique et agricole. 

Parmi les espèces jugées potentielles sur la Fure, la Truite fario est protégées au 
ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭΩ!rrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des 
espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire national. Elle est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘΦ [ŀ ¢ǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Ŝǎǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
arrêté de biotope (arrêté du 8/12/1988). 

[Ŝ .ƭŀƎŜƻƴ Ŝǘ ƭŜ /Ƙŀōƻǘ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
Habitat.  
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FIGURE 13 -De gauche à droite : Truite fario, Chabot, Blageon (© F. MELKI)  
 

±hLw [Ω!bb9·9 bϲ5 - LISTE DES ESPECES DE POISSONS RECENSEES SUR LA 
COMMUNE ό5hbb99{ L{{¦9{ 59 .Lh5L±Ω!¦w! 9¢ [ΩLbtb) 

 

1.4.6. LES ODONATES (LIBELLULES) 

25 espèces de libellules ont pu être recensées sur la commune de Réaumont. 
Parmi elles, seul ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ 
ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ [Ω!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜ 
Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘ. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŀ DǊŀƴŘŜ !ŜǎŎƘƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ƴŀƛƴ ƻƴǘ ǳƴ 
statut de conservation quasi-ƳŜƴŀŎŞ όΨb¢ΩύΦ 

[Ω!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ aƻǳǊŜǘ ς 
.ƭŀŎƘŜǎ η Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ζ !ƎƴŜƭŞŜǎ ηΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǉƭǳǘƾǘ 
bonne pour ces deux secteurs. 

Le Caloptéryx hémorroïdal, le Cordulégastre annelé, la Libellule fauve et la Petite 
nymphe au corps de feu ont été observés sur le secteur de Champ Picheron. 

 

FIGURE 14 - De gauche à droite : Agrion de Mercure (© C. FOURNIER), Grande Aeschne (© 
S. YOUNG), Agrion nain (© O. DELZONS), Cordulegastre annelé (© Ph. FLAMMANT), 
Libellule fauve (© O. DELZONS) 

±ƻƛǊ ƭΩ!bb9·9 bϲ с ς Liste des espèces ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Réaumont (source Υ Lbtb Ŝǘ .Lh5L±Ω!¦w!ύ 

 

1.4.7. LES PAPILLONS DE JOUR (RHOPALOCERES) 

59 espèces ont été observées sur la commune de Réaumont. Parmi elles, deux 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŦƻǊǘΦ [Ŝ /ǳƛǾǊŞ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƭΩ!ȊǳǊŞ 
du Serpolet. Ces deux espèces sont protégées au niveau national au titre de 
ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection et inscrites à la 
Directive Habitat. 

Ces 2 espèces sont liées, chacune, à un habitat remarquable de la commune : le 
/ǳƛǾǊŞ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩ!ȊǳǊŞ Řǳ ǎŜǊǇƻƭŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ 
secs.  

A noter également la présence du Cuivré mauvis sur la commune qui possède un 
statut de conservation quasi-ƳŜƴŀŎŞ όΨb¢Ωύ Ŝƴ wƘƾƴŜ-Alpes. 

±ƻƛǊ ƭΩ!bb9·9 bϲ с ς [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Réaumont (source Υ Lbtb Ŝǘ .Lh5L±Ω!¦w!ύ 

1.4.8. PAPILLONS DE NUIT HETEROCERES 

65 espèces de papillons de nuit ont été répertoriées sur la commune de 
Réaumont. Parmi elles, 3 espèces présentent un caractère patrimonial :  
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¶ LΩ9ŎŀƛƭƭŜ ŎƘƛƴŞŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘ  

¶ La Matrone, Protégée au niveau national 

¶ La Noctuelle trapue, espèce ZNIEFF déterminante. 
 
Des recherches ciblées, notamment au cours de nuits de piégeage à la lampe à 
ultra-ǾƛƻƭŜǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ {ǇƘƛƴȄ ŘŜ ƭΩŞǇƛƭƻōŜ ǉǳƛ ǘǊƻǳǾŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǘǊŝǎ 
favorables sur Réaumont. 

 

FIGURE 15 - De gauche à droite : Cuivré des marais (© C. FOURNIER), Azuré du 
Serpolet (© S. WROZA), Ecaille chinée (© J. THEVENOT), Ecaille brune (© S. 
WROZA) 
 

±ƻƛǊ ƭΩ!bb9·9 bϲ с ς [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Réaumont (source Υ Lbtb Ŝǘ .Lh5L±Ω!¦w!ύ 

1.4.9. COLEOPTERES 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
coléoptères réalisé par le facteur de la commune voisine de St Cassien, M. Jean-
Michel Cazade, entomologiste spécialiste de ce groupe. Il a accumulé pendant 
plusieurs années de nombreuses observations sur la colline du Bessey, que ce soit 
sur Réaumont ou sur St Cassien. 

Ainsi 202 espèces de Coléoptères ont été répertoriées par ses soins, dont 9 
espèces présentent un intérêt patrimonial : 

¶ Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) : espèce protégée, inscrite aux annexes 
2 et 4 de la directive « Habitats », reconnue comme peu commune et 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC Τ 

¶ Lucane cerf-Ǿƻƭŀƴǘ ό[ǳŎŀƴǳǎ ŎŜǊǾǳǎύ Υ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ 
directive « Habitats » et considérée comme complémentaire pour la 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC Τ 

La Cétoine érugineuse (Cetonischema aeruginosa), le Coléoptère Myrmécophile 
(Edaphopaussus favieri), le Staphylin bourdon (Emus hirtus), la Cétoine à huit 
points (Gnorimus octopunctatus), la Cétoine marbrée (Liocola lugubris), le Clairon 
porte-croix, la Clyte et la Cétoine de Fieber Potosia fieberi sont reconnues comme 
des espèces rares en France. 

La Grande Cétoine verte, le Lamie tisserand, le Lamie Ecorce de Hêtre, le 
aƻƴƻŎƘŀƳŜ ŎƻǊŘƻƴƴƛŜǊΣ ƭΩ!ƴǘƘǊƛōŜ ƭƻƴƎƛŎƻǊƴŜΣ ƭŜ {ŀǇŜǊŘŜ Řǳ ¢ƛƭƭŜǳƭ Ŝǘ ƭŜ 
Lamprorida rutilans sont des espèces complémentaires à la détermination des 
ZNIEFF. 

La très grande majorité de ces espèces est liée au bois mort. Leurs larves se 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŜŀǳ ŘŜǎ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎǊŜǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
présence de nombreux vieux arbres sur la commune de Réaumont, notamment la 
colline du Bessey avec ses châtaigniers remarquables 

 

FIGURE 16 - De gauche à droite : Grand Capricorne (© J. TOUROULT), Lucane Cerf-Volant 
(© J. TOUROULT), Grande Cétoine verte (© J. TOUROULT),, Lamie tisserand (© J. 
TOUROULT),, Anthribe longicorne (© H. BOUYON), Saperde du Tilleul (© H. BOUYON) 

±ƻƛǊ ƭΩ!bb9·9 bϲ с ς [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Réaumont (source Υ Lbtb Ŝǘ .Lh5L±Ω!¦w!ύ 

 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 2 Υ 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ - Commune de REAUMONT 43 

1.4.10. LES ORTHOPTERES (CRIQUETS, GRILLONS ET SAUTERELLES) 

16 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩhǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řƻƴǘ ǳƴŜΣ ƭŀ 
Courtilière commune, inscrite dans la liste rouge des Orthoptères menacés en 
Rhône-Alpes. 

[Ŝ /ǊƛǉǳŜǘ ŘŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩhŜŘƛǇƻŘŜ ǊƻǳƎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½bL9CCΦ 

 

FIGURE 17 - de gauche à droite : Courtilière commune (© J-C. de MASSARY), Criquet des 
roseaux (© E. SANSAULT), Oedipode rouge (© S. WROZA) 

±ƻƛǊ ƭΩ!bb9·9 bϲ с ς [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Réaumont (source : INPN et .Lh5L±Ω!¦w!ύ 

 

1.4.11. HYMENOPTERES 

нр ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩIȅƳŞƴƻǇǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ 
la commune de Réaumont. Des prospections 
spécifiques réalisées par un spécialiste permettraient 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎŜ ƴƻƳōǊŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘŜ ōŜƭƭŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ ǘŜǊǊƛŎƻƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ 
le sol des chemins de terre de la colline de Bessey, 
Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ !ǳ ŎƾǘŞ 
des différentes espèces de bourdons et des osmies, 
ces abeilles dites « solitaires » jouent un rôle 

majoritaire dans la pollinisation des plantes à fleurs. 

[Ω!ōŜƛƭƭŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩŜǎǎŀƛƳŀƎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
châtaigniers creux présents sur la commune.  

±ƻƛǊ ƭΩ!bb9·9 bϲ с ς [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Réaumont (source Υ Lbtb Ŝǘ .Lh5L±Ω!¦w!ύ 

 

1.4.12. AUTRES INSECTES 

нр ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ Ŏƛǘƻƴǎ ƭŀ /ƛƎŀƭŜ ǊƻǳƎŜ Ŝǘ ƭΩ!ǎŎŀƭŀǇƘŜ ŎƻƳƳǳƴΣ н 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜΦ 

 

FIGURE 19 - De gauche à droite : Punaise verte (© J. TOUROULT), Cercope (© S. WROZA), 
Mante religieuse (© J-C. de MASSARY), Lion des pucerons (© F. CHEVAILLOT), Mouche 
Scorpion (© J-C. de MASSARY) 

±ƻƛǊ ƭΩ!bb9·9 bϲ с ς [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Réaumont (source Υ Lbtb Ŝǘ .Lh5L±Ω!¦w!ύ 

 

 

 

 

 

 

 

 
FIGURE 18 - Bourdon 
terrestre (© E. 
VANDEBEULQUE) 
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CARTE 12 - Carte localisant la faune 
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1 

FURE - thb¢ 5¦ .s¦C - ETANGS: Couleuvre vipérine, Martin-pêcheur, Pic épeichette, 
Murin à oreilles échancrées, Pipistrelle commune, Truite fario, Cincle plongeur, 
Salamandre tachetée, Murin de Daubenton, Couleuvre à collier, Couleuvre verte et 
jaune 

 10 
MERCUEL: Torcol fourmilier, Tarier pâtre, Bruant jaune, Azuré du 
Serpolet, Salamandre tachetée, Grenouille rousse, Ecureuil roux 

2 CHÂTELARD: Chevêche d'Athéna, Pic Epeichette, Hérisson  11 BRAMARET: Ecureuil roux, lézard vert 

3 GROSSANT: Chevêche d'Athéna, Hérisson, Tarier pâtre, (Hermine)  12 
FAYS: Huppe fasciée, Rouge-queue à front blanc, Musaraigne pygmée, 
Salamandre tachetée 

4 RENTIERE EST: Lézard vert, (Blaireau)  13 
RUISSEAU DU GARD: Cincle plongeur, Tarin des Aulnes, Loriot d'Europe, 
Lièvre d'Europe, Salamandre tachetée, Triton palmé, Triton alpestre, 
Grenouille rousse, Grenouille agile, Lucane cerf-volant 

5 CHAMP CARRA - GUICHARD - LE CHÂTEAU : Bruant jaune, Chevêche d'Athéna, Lézard 
vert, Faucon Crécerelle, Torcol fourmilier 

 14 
CHAMPBINE: Chevêche d'Athéna, Hypolaïs polyglotte, Tarier pâtre, 
Lièvre d'Europe 

6 

MOURET: Bouscarle de Cetti, Tarier pâtre, Martin-pêcheur, Cincle plongeur, Hérisson, 
Rat des moisson, Muscardin, Murin de Daubenton, Murin à oreilles échancrées, Murin 
de Natterer, Pipistrelle commune, Oreillard gris, Couleur vipérine, Lézard vert, 
Salamandre tachetée, Triton alpestre, Cuivré des marais, Agrion de Mercure, Lucane 
cerf-volant, Courtilière commune 

 15 BESSEY: Huppe fasciée, Rouge-queue à front blanc, Lucane cerf-volant 

7 
CENTRE VILLAGE - CHANIN: Chouette effraie, Faucon crécerelle, Moineau friquet, 
Rouge queue à front blanc, Rat des moissons, Salamandre tâchetée, Hérisson 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ /ǊŀǇŀǳŘ ŎƻƳƳǳƴΣ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŀƎƛƭŜ 

 16 
GUINARD - PRE-IZARD: Pie-grièche écorcheur, Tarier pâtre, Torcol 
fourmilier, Guêpier d'Europe, Lézard vert 

8 

ETANG DES SOURCES - ½I /s¦w 59 ±L[[!D9Υ DǊŝōŜ ŎŀǎǘŀƎƴŜǳȄΣ aŀǊǘƛƴ-pêcheur 
d'Europe, Cincle plongeur, Pic épeichette, Râle d'eau, Gros-bec casse noyaux, 
Couleuvre vipérine, Triton alpestre, Salamandre tachetée, Agrion délicat, Hérisson 
d'Europe 

 17 TREFOND: Chouette effraie 
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1.5. La trame verte et bleue (TVB) 
[ŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ό¢±.ύΣ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǉǳƛ Ǿŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 
ǎƛǘŜǎ ǊŜƭƛŞǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ 
(Trame verte) et aquatiques (Trame bleue).  

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ όǉǳƛ ŞƳŀƴŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜύ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 
biodiversité. Par la préservation et la remise en état des sites à forte qualité 
écologique, riches en biodiversité (les réservoirs) et par le maintien et la 
restauration des espaces qui les relient (les corridors), elle vise à favoriser les 
déplacements et les capacités adaptatives des espèces et des écosystèmes, 
notamment dans le contexte de changement climatique. 

Ces enjeux de continuités écologiques doivent désormais être intégrés par les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀǊǘ [ммл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ au-delà des enjeux de 
biodiversité qui étaient déjà nécessairement à intégrer depuis la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbains (SRU). 

Sur le territoire de Réaumont, plusieurs documents de normes supérieures 
signalent ainsi des enjeux liés à la préservation des continuités à différentes 
échelles. 

1.5.1. LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ÉCOLOGIQUE (SRCE) 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ wƘƾƴŜ !ƭǇŜǎΣ ƭŜ Schéma Régional de Cohérence 
Écologique (SRCE) vise à traduire les atouts du territoire régional en termes de 
continuités écologiques et les menaces pesant sur celles-ci. La volonté a été 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ƴǳŀƴŎŞŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ς 
potentiels ou avérés - de ruptures des continuités écologiques, relevant donc 
Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ 
όŘŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ 
maintien 

Le SRCE - w! ǇǊƻǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ т 
grandes orientations, elles-mêmes déclinées en objectifs.  

 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ {w/9 ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ t[¦ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ ζ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
projets » avec 4 objectifs : 

¶ Préserver les réservoirs de biodiversité des atteintes pouvant être portées à 
leur fonctionnalité 

¶ Reconnaître les espaces perméables comme des espaces de vigilance 

¶ Assurer la pérennité des corridors écologiques par la maîtrise de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ Préserver la Trame bleue 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŜȄǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {w/9 Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 

A noter que le SRCE doit seulement être pris en compte par les PLU. Ce dernier 
ne doit pas remettre en cause les orientations générales du SRCE. 

  

Source : Criquet des roseaux Photo - M. Botton ; Lucane cerf-volant Photo C. Bayle 
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CARTE 13 - Extrait de l'atlas cartographique du SRCE sur la commune de Réaumont
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1.5.2. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DE LA REGION 
URBAINE GRENOBLOISE 

Approuvé le 21 décembre 2012, le SCoT est un instrument de mise en cohérence 
des politiques publiques. Il fixe les grands objectifs que devront poursuivre les 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 

Dans son PADD, la 8ème orientation est ainsi formulée : « Se positionner «vers 
une vigilance accrue, pour préserver les ressources et les continuités 

écologiques » et le premier objectif est de  « préserver les ressources et les 
continuités écologiques en réduisant les impacts du développement» avec pour 
sous-ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩζ !ǊǊşǘŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques». 

[Ŝ {/ƻ¢ ŀ ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ άǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜέ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ  
remettre en bon état en cas de discontinuités. 

 
 

CARTE 14 - Carte de la Trame Verte et Bleue du SCoT de la GreG 
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1.5.3. LA TRAME VERTE ET BLEUE DU PAYS VOIRONNAIS - SCHEMA DE 
SECTEUR DU PAYS VOIRONNAIS 

En plus de la nécessité de préserver la biodiversité « ordinaire », le PLU se doit de 
protéger les réservoirs de biodiversité reconnus par un statut de protection, de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
expertises et inventaires locaux (réservoirs de biodiversité complémentaires). 

wŞŀǳƳƻƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘΩ!tt.Σ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ 
sensible ou de ZNIEFF de type 1 ou 2. 

En revanche, les trois sites « Zone humide Blaches », « Prairie Blaches / 
Mercurel » et « Bas du ruisseau de Réaumont » ont été inventoriés comme 
réservoirs de biodiversité complémentaires par le Pays Voironnais dans son 
inventaire local constitué de 70 sites au total sur le territoire.  

Le schéma de secteur demande de considérer cet espace comme un espace de 
vigilance à mieux connaître et à préserver en traduisant réglementairement son 
intérêt de manière adaptée (EBC, L151-23 CU). A noter que ces espaces ne sont 
pas ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ у ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
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1.5.4. LE REDI όw9{9!¦ 9/h[hDLv¦9 5¦ 59t!w¢9a9b¢ 59 [ΩL{9w9ύ 

 

CARTE 15 - La carte du REDI (réseau écologique du département de l'Isère)
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1.5.5. DECLINAISON DE LA TRAME VERTE ET BLEUE ! [Ω9/I9[[9 LOCALE DE REAUMONT 

  
CARTE 16 - Déclinaison de la Trame Verte et Bleue locale 

1.5.5.1. Trame bleue 

La commune de Réaumont est concernée principalement par trois trames bleues : 

¶ " ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ La FureΦ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞΣ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
par des boisements. 

¶ Au centre de la commune, la continuité 
hydraulique du Réaumont et ses annexes 
humides : étang des sources et parc de la 
ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ 
prairies humides pâturées du secteur « Mouret 
ς Carret ς Blaches », lagunage.  

¶ Dans une moindre mesure, par sa position en 
limite communale au nord-est de Réaumont, le 
ruisseau du Gard constitue également une 
continuité humide. 

¶ Au sud-Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩhƭƻƴ Ŝǘ 
une partie de la zone humide de la source du 
Rochas. 

/ŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǎǎŜȊ 
artificialisée.  

La continuité humide du ruisseau du Réaumont 
présente ainsi de nombreux fossés de drainage, de 
ōǳǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ŝƴ 
bordure (piscicultures, lagunage, urbanisation, 
etc..).  

La Fure est quant à elle ponctuée de nombreux 
obstacles aux écoulements (seuils).  

Dans le cadre du PLU, il conviendra de limiter 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ōǳǎŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
continuités entre les différentes zones humides. 

Voir la carte ci-après la déclinaison locale de la TVB 
sur Réaumont 
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1.5.5.2. Trame verte  

[ŀ ŦŀǳƴŜ όŎƘŜǾǊŜǳƛƭǎΣ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎŀǊƴƛǾƻǊŜǎΣ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜύ ǳǘƛƭƛǎŜ 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎƛǊŎǳƭŜǊΦ 9ƭƭŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǾŜƴǘǳǊŜǊ 
dans les espaces ouverts. Pour garantir la libre circulation de la faune il 
ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ 
ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 

La zone bocagère du Bessey constitue une importante zone - refuge pour la faune 
Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘŜ .ŀǾƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ  

Elle est ainsi traversée par un corridor biologique important véritable carrefour 
de déplacement à préserver, identifié dans le SCoT. 

1.5.5.3. Points de conflits 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǴ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇŞǘŞǎ ŘŜ 
ǇŜǘƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 
aquatique ou inféodée aux zones humides est empêchée dans ses déplacements. 
Lƭǎ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
animales pour se déplacer. 

9 points de conflit ont ainsi été recensées (écrasement de faune). 

A/ RUPTURES DES CONTINUUMS AQUATIQUES :  

> Le passage du ruisseau du Gard sous la voie ferrée puis sous la route D12a au 
niveau de la gare de Réaumont. Cet état de fait, très ancien, date de la 
construction de la voie ferrée et du détournement du ruisseau vers la commune 
de Saint Cassien. Le ruisseau longe ensuite la voie ferrée, il est alors bordé sur sa 
berge réaumontoise par un champ de maïs sans bande enherbée. Les labours à 
ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ǘƻǳǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ Řǳ ōƻǊŘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ 
ŎǳƭǘƛǾŞ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ DŀǊŘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜǊǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ 
de maïs pendant plusieurs semaines au printemps 2011. 

> Les bassins de la pisciculture qui absorbent la totalité des eaux provenant de 
ƭΩŀƳƻƴǘΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ [ŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀƛǘ Ł 
ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƴŜ ƭŜ ǇŜǳǘ ǇŀǎΦ 

> Une interruption de moindre importance existe également au niveau du lieu-dit 
« Le Mouret » où le ruisseau du Gorgeat est canalisé et busé sous la voie 
communale du Mouret. 

B/ RUPTURES DES CONTINUUMS FORESTIERS  :  

> lΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пу constitue une barrière quasiment infranchissable pour la 
ŦŀǳƴŜΦ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
endroits.  

Seuls 3 passages existent dont 2 semblent réellement efficaces : 

Le ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ wŞŀǳƳƻƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ; 

¶ Le pont de Tréfonds, pont supérieur au-dessus ŘŜ ƭΩ!пу ŀǳ ǎǳŘ-ouest de 
wŞŀǳƳƻƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ {ǘ /ŀǎǎƛŜƴ 
et de Charnècles. (cf. photo); 

¶ Le pont de la RD12 au-dessus ƭΩ!пу, au lieu-dit « Maloza ». Ce troisième 
passage est probablement peu usité par la faune sauvage car très fréquenté 
par la circulation. 

 
Pont de Treffonds au-dessus ŘŜ ƭΩ!пу tƘƻǘƻ aΦ .ƻǘǘƻƴ κ [Ŝ tƛŎ ±ŜǊǘΦ



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 2 Υ 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ - Commune de REAUMONT 53 

> La voie ferrée peut également constituer une 
barrière difficilement franchissable. Des animaux 
sont régulièrement trouvés morts sur les ballasts 
ou au bas du talus ferroviaire. Un renard a ainsi été 
percuté sur la voie au niveau de la gare début mars 
2011. 

1.5.6. thLb¢{ bhLw{ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

vǳŜƭǉǳŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune : 

¶ Colline du Bessey, 

¶ Le Mouret 

¶ /ƘŃǘŜŀǳōƻǳǊƎ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǘǳƴƴŜƭ ǎƻǳǎ ƭΩ!пу 
(près des bennes à verre). 

Lƭǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ 
(tontes, taille de haie).  

 

CARTE 17 - Secteurs de collision et mortalité routière sur la commune de Réaumont 
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1.6. Le paysage communal  

1.6.1. CONTEXTE PAYSAGER 

Un territoire inclus dans l õunit® paysag¯re 

des « Collines du Voironnais  » :  

Un travail ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-!ƭǇŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł у 
grands paysages. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
grand paysage des « Vallées, plaines et collines 
rhôdanniennes ηΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ζ Collines 
du Voironnais ». 

 

CARTE 18 - tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes ς Centre de ressources régional des paysages ς 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
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CARTE 19 - /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes ς Centre de ressources régional 
des paysages 

Un territoire situ® dans lõunit® paysag¯re singuli¯re du « Coeur 

vert du Voironnais, identifiée par le SCoT  et le Schéma de secteur 

du Pays Voironnais  et concern® par le site dõint®r°t paysager local 

la Vallée de la Fure :  

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳȄ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞǎΣ ŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
participent également à leur rayonnement touristique.   
 
Le SCoT et le schéma de secteur demandent que les collectivités locales ainsi que 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
caractéristiques paysagères de ces unités paysagères singulières et des sites 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƭƻŎŀǳȄ en prenant notamment en compte les orientations 
définies pour chacun des sites : 

Les orientations à respecter pour le Coeur vert du Voironnais :  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ aƻƛǊŀƴǎΣ {ŀint-Jean-
de-aƻƛǊŀƴǎΣ [ŀ .ǳƛǎǎŜΣ ±ƻǊŜǇǇŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ /ŜƴǘǊΩ!ƭǇΦ  

¶ Préserver les boisements et petits espaces forestiers existants.  

Les orientations à respecter pour la vallée de la Fure :  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 
ripisylves associées).  

¶ Valoriser et requalifier le patrimoine industriel.  

¶ Préserver des vues sur les coteaux et versants de la vallée.  

¶ wŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Un territoire situ® dans lõunit® paysag¯re du « Plateau du coeur 

Voironnais et plaine du Voye  », identifiée par la  Charte paysagère 

du Pays Voironnais  :  

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ 
agricoles et urbaines identifiées dans le Projet de territoire.  

Elle a défini 13 unités paysagères à prendre en compte par chaque commune.  

La Charte a défini une politique globale à moyen et long terme, pour le 
Voironnais, avec pour objectifs :  

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǳǊōŀƛƴ Τ  

¶ La qualité architecturale en rapport avec le paysage ;  

¶ Les rapports agriculture-paysage et paysage-activités économiques.  

Elle demande : 

¶ De proscrire ou de limiter lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sur les crêtes, dans les parties 
hautes des coteaux et des collines, le long des routes en extension linéaire 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

¶ 5ΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
constructibles des coteaux.  

¶ Que tƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ fasse ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
et dans son environnement. 
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¶ De mŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
paysages proches ou lointains ;  

¶ Que dans les zones maintenues constructibles, situées dans les coteaux, le 
ǾƻƭŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ fasse valoir à la 
fois le respect du paysage environnant mais aussi du faible impact visuel 
depuis la plaine. 

 
La charpente paysagère met en évidence les éléments paysagers caractéristiques, 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜǎ 
continuités vertes et bleues, les espaces ouverts agricoles, les vues et repères, les 
implantations bâties, les axes historiques et structurants, les entrées de ville, les 
seuils et lisières...  

La charte ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜƳōƻƞǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǇƻǳǊ 
ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 
comme supports de composition et de mise en valeur.  

Les chemins du paysage « outil de connaissance des paysages de 

lõIsère  » : le seuil de Rives  

5ŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ 
partie du « seuil de Rives », grand paysage n°27 sur les 64 grands paysages 
répertoriés. Cet atlas Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩactualisation par le Département pour 
prendre la mesure des évolutions des dynamiques et des enjeux qui impactent 
ces paysages depuis 20 ans et proposer un outil pratique de connaissance, 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ǾƻƛƭŁ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Řƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ « chemins du paysage » sur le 
seuil de Rives : 

Ϧ[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ƭŀƛǎǎŜ apparaître seulement 
deux ou trois platitudes, dont la vallée du Grésivaudan et les plaines du Liers et de 
la Bièvre. 

[ŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ reliefs escarpés des 
Alpes et les Préalpes au Sud et les vallonnements au Nord.  

Entre la plaine de Bièvre et la plaine du Bas Grésivaudan, le Seuil de Rives".  

Extrait "les chemins du paysage" outil de connaissance des paysages de l'Isère 
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1.6.2. LES COMPOSANTES PAYSAGERES 

1.6.2.1. [ΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

 

En se retirant les glaciers ont laissé de l'eau sous différentes formes. 

hƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ όƭŜ ǊƛŀǳƳƻƴǘΣ ƴƻƳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜύΣ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜǎ 
ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΧΦ   

[ΩŜŀǳ ŀ ŦŀœƻƴƴŞ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩŞŎƘŀǇǇŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΣ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ 
restée piégée en plusieurs endroits dans les creux du relief.  
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1.6.2.2. La composante agricole sur les parties les plus plates 

 

 

L'agriculture s'exprime surtout sur les plateaux et les parties plates, là où la mécanisation 
est possible et où alternent cultures céréalières, pâturages, vergers... 
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1.6.2.3. La composante arborée : boisements, haies et vergers, arbres remarquables 

Le couvert arboré représente une surface importante du territoire, avec :  

¶ Le bocage sur le plateau du Bessey 

¶ Les ripisylves en bordure de la Fure,  

¶ Les châtaigneraies, vergers de noyers et autres fruits à coque 

¶ De beaux arbres : le tilleul multi centenaire du centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ōŜŀǳȄ ŎƘşƴŜǎΣ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎΣΧ Řŀƴǎ ƭŜ 
bocage 
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1.6.2.4. Un centre-village à la composition paysagère singuliere, inversée 

 

 

 

 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǳ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ƻǴ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƴƻǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ. En général le village est sur un relief, bien en vue. LΩŞƎƭƛǎŜ est le 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇŜƭ ŦƻŎŀƭ ŘΩune silhouette bâtie resserrée. Autour, les jardins, les champs, cultures, pâturages composent les vues ouvertes. 

LŎƛ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŜƴŎŀƛǎǎŞΣ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όǇƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇŜƭ ŦƻŎŀƭύΦ 

Exemple de de composition 
paysagère reconnue (silhouette du 
village de Saint André en Royans), 
sous forme du schéma patrimonial 
paysager de campagne 

Ici le village est en creux, 
invisible. Le château joue le rôle 
de point d'appel. Mais les 
rapports construits avec le 
village sont banalisés par le 
végétal environnant 
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Les photos ci-contre montre le village encaissé, du bâti dispersé sans point 
dΩappel focal, les champs sur les coteaux sont au-dessus du village.  

Ces éléments révèlent une absence de composition paysagère. 

Dans le grand paysage, la silhouette du village est dissimulée et fortement 
concurrencée par les villages voisins et les hameaux.  

Le château de Réaumont (voir photo ci-contre) demeure le point focal de 
Réaumont. Il remplace celui de l'église dans le village. La photo montre une 
composition paysagère de qualité, qui s'identifie aux vallons des Vals de 
Paladru décrits par Lamartine 

 

Enjeux  :  

¶ Densifier la silhouette du village 

¶ Renforcer tous types d'accès au village notamment les circulations 
douces, renforcer son attractivité 

¶ Dégager les vues 

¶ Recomposer les couronnes  

¶ Préserver les espaces ouverts des prairies, la composition du vallon et 
les vues lointaines sur le château, comme une composition paysagère 
remarquable et un patrimoine paysager 
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1.6.3. LES EVOLUTIONS DU PAYSAGE 

1.6.3.1. La fermeture des paysages par la composante arborée  
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Par la déprise agricole : 

 

 

 

Plusieurs mécanismes d'évolution du paysage s'expriment sur le territoire. 

La déprise agricole, engagée depuis plus d'un siècle exprime des marques sur les territoire 
ruraux et campagnards.  

Les modes de cultures changent, moins de bras, plus de machines.  

Dans la pente les parcelles ne sont plus cultivées ni entretenues ; la friche végétale gagne 
mais aussi sur les parties plates à proximité du village et sur les plateaux, là où l'agriculture 
se maintient pourtant le mieux... 
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La progression du couvert arboré 
 

 

 
 
La carte ci-contre montre une 
avancée significative du couvert 
arboré en 71 ans de 64,9 hectares, 
liée : 
- A de nouvelles cultures de 

noyers   
- Aux ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!пу qui 
ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
années 1950 

- [ΩŀǾŀƴŎŞŜ des boisements 
autour du village et sur le 
plateau 

 
Les principales évolutions : 

¶ 11,76 ha de surfaces arborées ont 
disparu 

¶ Un épaissement des boisements 
là où il ƴΩy avait que quelques 
arbres en 1950  

¶ Un parcellaire agricole en lanières 
en 1950. De plus grandes 
parcelles en 2021 : moins de 
diversité des cultures et moins de 
biodiversité 

¶ Par rapport aux années 1950, 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ Ŝǘ ŘŜ 
haies ont disparu en 2021, dans 
et en bordure des parcelles 
agricoles. 
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Comparaison des vues aériennes (1950-1965 / 2021) Υ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

  

Comparaison des vues aériennes (1950-1965 / 2021) : au niveau du centre-village 

  

CARTE 20 - Comparaison de la couverture arborée entre 1950 et 2021 - Site : Remonter le temps de l'IGN 

1950-1965 

1950-1965 

2021 

2021 
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Au niveau du centre-village, la fermeture paysagère annule les belles compositions, les émotions ; répand des schémas identiques et banalise. 

 

Friche végétale et friche bâtie [Ŝǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎ ōŃǘƛŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƳƛǘŀƎŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƳŀǎǉǳŜƴǘΣ ŜƳǇşŎƘent de 

parcourir, ferment, obscurcissent 

/ŜǘǘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŦǊƻƛŘŜ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜΣ ǳƴŜ ǇŀǳǇŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ représentation.  

Les photos ci-après montrent les ambiances au niveau du centre-village dans les années 1950-1960 et 2015 : les paysages sont moins ouverts et perceptibles.    
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1.6.3.2.  La fermeture des paysages par la composante bâtie  

 

La comparaison de la couverture bâtie entre 1950 et 
2021 montre une augmentation significative de 
79,25 hectares de la composante bâtie et des grands 
équipements :  

La bonne accessibilité du territoire, sa proximité avec 
les villes de Voiron, de Rives, la présence de terrains 
bien exposés, ont eu pour conséquence la forte 
progression de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, notamment le 
développement de la maison individuelle sous forme 
de lotissements et de manière diffuse (mitage). 
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1.6.3.3. La fermeture des paysages par les grandes infrastructures (voie ferrée et autoroute A48) 

 

 

Le territoire de la commune est très touché par les grands équipements : l'A48 et la voie Ferrée Lyon Grenoble traversent le territoire de part en part et sur sa plus grande 
largeur. Ces équipements très peu franchissables (uniquement par passages inférieurs et passages supérieurs) sont de véritables coupures morcelant le territoire. 

Plusieurs parties du territoire, par manque de liens et de communication, sont aujourd'hui satellisés hors de la commune. 

Å 86 038 m² de réseau ferré ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ 

Å 284 591 m² ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ό7 % de la surface de la commune) dans la partie ouest et sud-ouest.
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1.6.4. LES ENJEUX PAYSAGERS  

 

¶ Assurer un développement équilibré, entre nature, agriculture et habitat : 
V aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
V aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ 
V Préserver des coupures entre les groupements bâtis 

¶ Préserver les vues sur le château, point focal et repère en entrée Est depuis 
le vallon de la Perrière : préserver les espaces ouverts des prairies, la 
composition du vallon, les vues lointaines sur le château, comme une 
composition paysagère remarquable et patrimoine paysager  

¶ Au niveau du centre-village :  
V Maîtriser la fermeture du centre-village par les boisements (rouvrir les 

paysages et les vues sur le village) 
V Préserver les ambiances caractéristiques du village de Réaumont (liée à 
ƭΩŜŀǳύ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ƭŜ ǾŞƎŞǘŀƭ  

V Densifier la silhouette du village 
V Renforcer les accès au village notamment les circulations douces 
V Renforcer son attractivité 
V Protéger le tilleul multi centenaire 

¶ Valoriser les paysages du quotidien (qualité urbaine et paysagère des futurs 
projets, densification qualitative des espaces bâtis, préservation du caractère 
des noyaux anciens). 
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1.7. Le cadre bâti    

1.7.1. PLAN DE LA COMMUNE DE REAUMONT EN 1811 

 

CARTE 21 - Plan de la commune en 1811 
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1.7.2. /!w¢9 5Ω9¢!¢ a!Whw όмунл-1866) : ¦b ¢9wwL¢hLw9 ! [ΩI!.L¢!¢ 5L{t9w{9 

 

CARTE 22 - Carte d'Etat Major (1820-1866) 

 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŞǘŀǘ-major montre que 
Réaumont est déjà traversé par la 
voie ferrée « Saint-wŀƳōŜǊǘ ŘΩ!ƭōƻƴ 
ς Rives » ouverte en novembre 
1856, et ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ {ŀƛƴǘ 
Martin Le Vinoux en 1857. La carte 
est donc postérieure à 1857. 

Elle montre une répartition du bâti 
très dispersée sur le territoire. Le 
centre-village actuel ne regroupe 
que quelques constructions de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΦ Le 
quartier du Châtellard est le 
quartier le plus développé avec Le 
Mouret (Moret).  

Les autres quartiers sont composés 
de quelques constructions 
implantées en pied de versant à 
ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳǎŜǎ de 
la vallée du Réaumont. 

[ŀ w5 мн! ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ : les routes 
qui relient le centre-village actuel à 
Rives et Voiron sont les routes du 
Mouret, des Sources et du Chanin. 

[ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ : il 
faudra attendre encore un peu plus 
ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜΦ  

Le réseau des chemins est dense et 
relie les petits groupements 
habités. 
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1.7.3. LE BATI EN 2023 

 

 

 

CARTE 23 - Répartition du bâti à Réaumont en 2023 

Le bâti est historiquement 
structuré en une quinzaine de 
petits hameaux répartis sur le 
territoire communal. 

Deux formes du bâti originel : 

¶ des habitations 

¶ des bâtiments à vocation 
agricole. 

A partir des années 1975, la 
commune enregistre une forte 
croissance de sa population 
liée au phénomène de 
périurbanisation.  

Avec elle, le développement 
de la maison individuelle sous 
la forme de lotissements. 

Réaumont connaît alors un fort 
étalement des constructions 
pavillonnaires peu denses 
autour des hameaux anciens 
qui finissent par se rejoindre et 
se confondre.  

Le phénomène touche tous les 
hameaux anciens : le Guichard, 
Les Blaches, Le Bayard, Les 
Agnelées-Le Mouret, Le 
Chanin, Le Bessey, Le Mercuel, 
Le Fays. Le centre-village a peu 
ŞǾƻƭǳŞΣ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ǘŜƴƴƛǎΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 
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1.7.4. LES TRAMES, BATIES, PARCELLAIRES, HYDROGRAPHIQUE ET VIAIRE 
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1.7.5. ANALYSE DU BATI PAR GROUPEMENT 

1.7.5.1. Le centre-village 

 

Localisation : au centre Est de la commune, en 
contrebas du château. 

Caractéristiques : village formé par la réunion 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ŀǳ ·L·ϲǎΦ ŘŜ ŘŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴǎ Υ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ 
et la Croze 

Parcellaire : de taille modeste pour le bâti ancien, très 
vaste pour les (ex)terrains agricoles. 

Implantation du bâti : 
- bâtisses anciennes situées en bordure des voies. 
- constructions récentes implantées en centre de 
parcelle, terrassements démesurés pour adapter le 
terrain aux plans type des maisons. 

Typologies du bâti :  
- bâtisses anciennes : maisons de maître massives et 
ŦŜǊƳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ όǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ [ 
et en U). 
- constructions récentes : maisons maçonnées aux 
volumétries basses et complexes. 

Patrimoine : plusieurs ensembles bâtis en pisé typiques 
Ŝǘ ōƛŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭŀǾƻƛǊΣ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŎǳƭŜΣ 
ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎΣ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řǳ 
XIX° siècle. 

tƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ : un potentiel réduit à une 
ancienne menuiserie pouvant être reconvertie et 4 
fonciers non bâtis.  

Remarques : Rénovations de bâti ancien médiocres : 
modifications des ouvertures, ajout de balcons, enduit 
rustique ... 
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1.7.5.2. Le hameau du Fays 

 

 

 

 

Localisation Υ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ 
plateau : dominant la gare et face au château. 

Caractéristiques : hameau ancien de cinq fermes. 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ мфтл ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
individuelles sur un modèle pavillonnaire : voie de 
desserte sans issue,  haies denses fractionnant le 
paysage. 

Parcellaire : hétérogène et peu orthogonal. 

Implantation du bâti : 
- bâtisses anciennes situées à proximité des voies et 
cernées par les champs. 
- constructions récentes implantées en centre de 
parcelle. 

Typologies du bâti :  
- ōŃǘƛǎǎŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Υ ŦŜǊƳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ 
(typologies linéaires, en L et en U). 
- ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Υ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎ ΨΨǘǊƻƛǎ 
ŎƻǊǇǎΩΩ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΦ 

Patrimoine : plusieurs ensembles bâtis en pisé typiques 
Ŝǘ ōƛŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƭŀǾƻƛǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛȄ 
au centre du hameau. 

Remarques : Une exploitation agricole en activité 
génère un dépot(oir) de matériel particulièrement 
disgracieux. 
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1.7.5.3. Le hameau du Bessey 

 

 

 

 

Localisation Υ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Ł 
ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 

Caractéristiques :  
Deux entités : un hameau ancien formé de plusieurs 
fermes et des constructions plus récentes égrenées le 
long des voies. 

Parcellaire : hétérogène dans le tissu ancien, 
homogène et régulier autour des constructions 
récentes. Parcelles agricoles vastes et orthogonales. 

Implantaion du bâti : 

- bâtisses anciennes : regroupées en un modeste 
ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΦ LŎƛ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ 
ferme devient une place plantée. 

- constructions récentes : en centre de parcelle, 
disséminées le long du viaire historique. 

Typologies du bâti :  

- bâtisses anciennes : fermes linéaires, en U et 
bâtiments agricoles indépendants. 

- constructions récentes : maisons maçonnées souvent 
ōŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΦ 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŀǊŜ 
maison à ossature bois récemment achevée. 

Patrimoine : plusieurs ensembles typiques en pisé et 
bien conservés. 

 






























































































































































































